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EVOLUTION DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 
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Rencontre entre le Général de Gaulle et 
le Chancelier Erhard à Rambouillet 
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I - PROBLEMES GENERAUX 

l - La rencontre de Gaulle -Erhard à Rambouillet. 

A l'issue des entretiens entre le Général de Gaulle et le 
Chancelier Erhard à Rambouillet, les 19 et 20 janvier, la décla
ration suivante a été publiée de source allemande; "Le président 
de la République'et le chancelier fédéral ont exprimé leur vo
lonté réciproque d'approfondir encore la coopération entre 
l'Allemagne et l·a France'~ 

En ce qui concerne la politique européenne, ils sont d'ac
cord pour considérer que le moment est venu, après que des déci
sions définitives ont été prises en décembre 1964 à Bruxelles 
sur le Marché commun, de procéder à un nouvel examen des pro
blèmes de la coopération politique. 

De divers côtés, .et particulièrement de la part de celui 
du gou~ernement allemand, des propositions ont été faites à ce 
sujet. Les deux ·gouvernements ont proposé de prendre désormais 
contact avec les autres gouvernements membres de la Communauté 
européenne pour mener les conversations nécessaires et ~révoir 
bientôt les réunions qui doivent avoir lieu à différents éche
lons. 

Ils souhaitent de la manière la plus sincère trouver chez 
leurs partenaires une conception qui corresponde à celle qui les 
anime eux-mêmes. 

Le président de la République française estime, en accord 
avec le chef du gouvernement allemand, que, aussi longtemps que 
le problème de l'Allemagne ne sera pas régl~ par la réunifica
tion sur la base du droit à l'autodétermination, une paix dura
ble ne sera pas garantie. Les questions qui se posent à ce su
jet seront naturellement examinées avec les gouvernements amé
ricain et britannique; afin de convenir de démarches connunes. 11 

De son côté, M. André Fontaine estime~dans le Monde du 22 
janvier, à propos de la relance politique de l'Europe, que le 
Général de Gaulle et le Chancelier Erhard "sont tombés d'accord 
pour suggérer aux membres de la Communauté européenne la réunion 
d'un "sommet", up.e fois réglés les différents problèmes qui se 
posent encore dans le cadre du Marché commun. Cette réunion, 
étant donné le calendrier probable des travaux, ne pourrait 
guère se tenir avant le mois de juillet. D'ici là, on envisage
rait une réunion des ministres des affaires étrangères. Elle se 
tiendrait probablement à Rome, dan~_un délai de deux mois. Cette 
réunion pourrait être préparée par l'ex-commission Fauchet, deve
nue commission Cattani, depuis que le secrétaire général du mi
nistère italie .. des affaires étrangères a remplacé à sa tête 
l'actuel ministre de l'éducation nationale. 

Le chef de l'Etat aurait exprimé de l'intérêt pour les pro
positions récentes de Bonn et de Rome comme pour les idées ex
primées par M. Paul-Henri Spaak, mais il se serait montré assez 
réservé à l'égard de la création d'un organisme permanent, quel 
que soit son norri, "comité des sages'' ou "commission" inspirée de 
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celle de la C.E.E., ne voyant pas très bien quel rôle il pourrait 
jouer. En fait, il entend surtout réserver la souveraineté abso
lue des Etats. La base juridique de cette réunion serait fou.rnie 
par la déclaration adoptée à Bad-Godesbe-rg le 18 juillet 1961 
par les chefs d'Etat et de gouvernement des Six, qui exprjmaient 
alors leur intention "de donner forme ::l leur volonté d'union po
litique, d'organiser à cette fin leur coopération, d'en prévoir 
le développement, de lui assurer la régularité qui créera pro
gressivement les conditions d'une politique commune et permettra 
finalement de consacrer l'oeuvre :en~tre_prise dans des insti tu ti ons". 

(Le Monde, 22 janvier 1965) 

2- M. Hallstein, parle de l'objectif du traité de Rome 

Le 26 janvier 1965, M. Walter Hallstein, président de la 
Commission de la C.E.E., a fait à Bonn, devant la presse étran
gère, ·quelque~ déclarations au sujet de l'union politique de 
l'Europe. M. Hallstein a rappelé que si tout va bien, le Marché 
commun pourra être réalisé avec deux ans d'avance. Il faudra 
aussi étendre les efforts d'intégration aux domaines de la poli
tique étrangère et de la politique de défense. M. Hallstein a 
souligné que le laborieux accord sur le prix des céréales n'au
rait sans doute pas pu être réalisé sans l'intervention de l'élé
ment de liaison que constitue la Commission de la C.E.E. Cela 
implique, dans son esprit, que le plan de coopération politique 
de l'Europe doit également faire une place à des éléments ins
titutionnels, interprètes des intérêts communautaires. 

L'objectif final du traité de Rome, a déclaré M. Hallstein, 
est un pacte fédéral et non un pacte confédéral, c'est-à-dire 
que la solution finale doit être un Etat fédéral européen. Il a 
souligné à nouveau, en concluant son exposé, la nécessité d'un 
organisme qui soit le porte-parole des intérêts communautaires 
et qui puisse engager et poursuivre le dialogue avec les diffé
rents Etats. Les propositions de M. Spaak, ministre bel~e des 
affaires étrangères, sur l'unité politique de l'Europe (septem
bre 1964) témoignent de préoccupations analogues. M. Spaak esti
me, lui aussi, que l'on doit les succès du Marché commun au dia
logue qui s'est établi entre la Communauté et les différents 
gouvernements nationaux. Aussi préconise-t-il dans sa proposition 
l'institution d'un organe communautaire dès la période de prépa
ration de l'union politique. 

(Neue Züricher Zeitung, 27 janvier 1965) 

3 -Le gouvernement fédéral allemand et l'union politique de 
l'Europe. 

Lors de sa conférence de presse du 15 décembre 1964, le 
chancelier Erhard s'est déclaré très optimiste quant à la futu
re politique européenne. Il a qualifié l'accord de Bruxelles 
sur le prix des céréales de "percée vers d'autres décisions", 
dont l'effet ne peut être que positif au point de vue de l'in
tégration européenne. "Je crois", a-t-il dit, "qu'il n'est vrai
ment pas exagéré de parler d'une "percée", car il s'agit vérita-
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blement, on s'en rend parfaitement compte, d'une nouvelle relan
ce, d'un nouvel-espoir pour tout ce qui touche à l'intégration 
politique et économique de l'Europe 11 . 

Pour le chanceiier fédéral, l'accord de Bruxelles constitue 
un bon point de départ pour l'unification politique de l'Europe. 
M. Erhard a également donné à entendre que les entretiens entre 
M. Schroder e·t M. Couve de Murville ont eu pour objet la convo
cation d'une conférence des six Etats de la C.E.E. Il a en ou
tre fait allusion au plan Fouchet et aux propositions alleman
des et italiennes et a souligné que les Pays-Bas eux-mêmes sont 
disposés à entamer des négociations politiques. 

Quelques jours plus tard, le 21 décembre 1964, M. Erbard a 
réaffirmé ses conceptions en matière d'unification politique de 
l'Europe, en soulignant qu'il ne peut être question de surseoir 
à l'intégration politique de l'Europe. Il a insisté sur le fait 
que les plans du gouvernement fédéral peuvent vraiment permettre 
d'aboutir, compte tenu des conceptions de ses partenaires, à une 
formule d'accord. D'autre part, il a déclaré qu'on ne pouvait 
parler d'une crise de l'O.T.A.N. et s'est dit satisfait du rap
prochement, intervenu récemment, des conceptions fran9aises et 
américaines en matière de stratégie militaire commune. 

Pour ce qui est des contacts politiques avec les pays d'Eu
rope orientale, le chancelier estime qu'ils peuvent aussi se fai
re à la faveur d'échanges commerciaux. Il s'est déclaré partisan 
d'une amélioration du climat politique entre l'Europe de l'Est 
et l'Europe de l'Ouest, en soulignant que le gouvernement fédé-
·ral voit avant tout dans les échanges commerciaux un instrument 
politique. 

Dans le Rapport général de 1964 du gouvernement fédéral, M. 
Schroder, ministre des affaires étrangères, a souligné qu'il 
faudrait poursuivre, cette année ~ncore, les efforts tendant à 
la réunification, et ne rien négliger pour établir le dialogue 
avec les Soviets. Pour ce qui est des relations avec l'Europe 
de l'Est, M. Schroder s'est déclaré partisan d'une amélioration 
des relations, afin de rectifier "l'image déformée de l'Allema
gne11 que l'on se fait dans ces pays. Il a insisté sur la néces
sité de ne pas laisser le champ libre, en Europe de l'Est, aux 
seuls fonctionnaires de la ~one. 

Le 23 décembre 1964, M. von Hase, secrétaire d'Etat et 
porte-parole du gouvernement fédéral, a annoncé l'ouverture d'une 
conférence des chefs de gouvernement de la Co~~unauté européenne 
sur l'union politique de l'Europe, conférence appelée à relancer 
les efforts d'unification européenne. Le gouvernement fédéral a 
donc modifié sa position, car aùparavant , il considérait qu'une 
telle conférence devait être précédée de l'élaboration d'un pro
gramme miLimal. On peut attribuer cette nouvelle relance de la 
question européenne avant tout au règlement de la question du 
prix des céréales; en tout cas, à Bonn, on attend de cette con
férence de nouveaux progrès dans la voie de l'unification eu
ropéenne. M. von Hase, a laissé sans réponse la question de sa
voir si la mise sur pied et l'organisation d'une flotte nuclé
aire européenne.n'est pas un préalable à la préparation de l'u
nion politique de l'Europ~. Il ressort de ses déclarations que 
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le chancelier s'attachera avant tout à préparer une conférence 
européenne et à définir les Questions Qui doivent y être débat
tues. 

(Bulletin du service de presse et d'information du gouvernement 
fédéral, no 187, du 18 décembre 1964; Neue Zürcher Zeitung, 
17 décembre 1964; Frankfurter Allgemeine Zeitung, 22 et 24 dé
cembre 1964). 

4 -Le Mouvement européen et l'Europe politique. 

Le conseil international du Mouvement européen, réuni à 
Paris le 16 janvier 1965 sous la présidence de M. Maurice Faure, 
Qu'il a réélu à sa présidence, a publié à l'issue de ses travaux 
un communiQué dans leQuel il "insiste à la fois sur l'urgence 
d'une fusion des exécutifs et sur la nécessité d'un contrôledémo
cratiQue assuré par l'élection directe du Parlement européen, et 
l'augmentation de ses pouvoirs. Il rappelle au surplus Qu'en 1966 
les décisions européennes seront prises, conformément au traité, 
non plus à l'unanimité mais à la majorité, critère fondamental 
de toute véritable communauté. 

Le conseil international du Mouvement européen réaffirme 
en second lieu la nécessité d'une Europe politiQue au sein de 
laQuelle les Etats membres puissent résoudre en commun le pro
blème des affaires étrangères et de la défense. Une telle or
ganisation n'est acceptable QUe si, au minimum, un dialogue est 
institué entre un organe représentant les Etats membres et un 
organe indépendant chargé de faire des propositions inspirées 
par l'intérêt communautaire et si pareil dialogue fait l'objet 
de rapports au Parlement européen. Au surplus, ajoute le com
muniQué, une telle organisation doit être considérée corruue 
intérimaire". 

En troisième lieu le conseil international a assigné comme 
objets principaux aux prochaines activités du Mouvement : "D'une 
part l'étude, à l'âge nucléaire, des possibilités d'une politi
QUe de défense européenne commune dans le cadre de la solidarité 
atlantiQue et de ses implications .sur la création d'une communau
té politiQue. Ensuite la préparation d'une session de travail en 
juin 1965 à Copenhague pour approfondir le thème "Comment renfor
cer les chances d'une Europe plus large?". Enfin la préparation 
d'un congrès international QUi se tiendrait en octobre 1965 en 
France -. 

(Le Monde, 19 janvier 1965) 
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II - POLITIQUE ET SECTEURS ECONOMIQUES 

1- Résolution de là Chambre de Commerce et d'Industrie alleman
de sur les q_uestions relatives au marché de l'énergie. 

Dans une résolution publiée à Bonn le 26 janvier 1956, la 
Chambre de Commerce et d'Industrie allemande ("Deutscher Indus
trie- und Handelstag" -D.I.H.T.) a pris position sur les q_ues
tions de politiQue énergétiQue; elle réclame notamment l'ina-· 
tauration d'un marché commun de l'énergie. 

Cette résolution comporte les cinQ points suivants : 

1. La situation actuelle sur le marché de l'énergie se carac
térise par des disparités de coûts et de recettes entre 
l'industrie charbonnière et l'industrie pétrolière, dont 
les.prix sont peu élevés. La recherche d'une politiQue éner
gétiQue appropriée à cette situation ne doit pas aboutir à 
des décisions hâtives, basées sur des méthodes dirigistes. 
Il ne peut être QUestion, notamment, de garantir dans une 
mesure donnée l'écoulement de la production. 

·2. La production doit être assurée, à la faveur de mesures de 
concentration, par les mines les plus rentables, de fa9on 
QU'il n'en résulte aucune atteinte aux ~ntérêts économiq_ues 
et sociaux. Les flesures de rationalisation déjà appliq_uées 
dans l'industrie charbonnière doivent être poursuivies et 
encouragées et les aides à la réadaptatîon doivent être con-
9ues en fonction des nécessités du march€. 

3. La D.I.H.T. se prononce, en outre, pour le "maintien d'une 
réserve de sécurité de production de charbon, afin d'assurer 
un approvisionnement autonome minimal, tenant compte de ce 
q_ue les prix de fuel ne se maintiendront pas au niveau peu 
élevé actuel". D'autre part, la D.I.H.T. estime QUe l'éta
blissement d'un marché commun de l'énergie ouvrira aux char
bonnages allemands des possibilités nouvelles plutôt favora
bles au point de vue de la capacité de production. La prime 
de maintien d'une réserve de sécurité constitue une charge 
publiQue QUi ne peut être financée par une forte hausse des 
prix de l'énergie, car les entreprises grandes consommatri
ces d'énergie en souffriraient.Il faut donc éviter toute me
sure non conforme aux règles du marché. On ne peut ni grever 
indéfiniBent les budgets publics, ni gonfler démesurément la 
prime de sécurité. · 

4. La D.I.H.T. se félicite de ce q_ue l'industrie pétrolière ait 
annoncé son intention Je ne pas accroftre dans une trop gran
de ::1esure la capacité en fuel. On peut espérer QUe de ce fait 
et en raison de la menace de réglementation des contingents 
cie f-:.1el, les prix allemands du fuel s'aligneront sur- ceux de 
l'étranger. Ainsi, on n'encouragerait pas artificiellement 
la substitution du fuel au charbon et celui-ci aurait une 
cüance de se. maintenir sur le marché sans être exposé à des 
distorsions de concurrence. 
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Politique et Secteurs économiques 

5. La résolution demande la réalisation doans le plus bref dé
lai, à l'intérieur de la C.E.E., d'un marché comnun de l'é
nergie assurant notamment : 

a) l'ouverture des marchés et une politique commune d'impor
tation de l'énergie. 

b)des critère uniformes en matière d'octroi de subventions 
destinées à assurer le maintien de réserves de sécurité 
dans les charbonnages, c'est-à-dire le rejet des mesures 
de caractère dirigiste et l'établissement, pour le secteur 
énergétique du marché commun, d'instruments conformes aux 
principes de l'économie de marché. 

2- Au-delà de l'Europe agricole. 

Au cours d'un dîner organisé, le 20 janvier, par ~e Centre 
chrétien des patrons et dirigeant~ d'entreprise fran9ais sur 
le thème: "au-delà de l'europe agricole'', M. Edgard Pisani 1 

ministre fran9ais de l'agriculture, a d~fini le rôle du Marché 
commun agricole dans le devenir européen. 

Avant d'aborder cet avenir plus ou moins lointain, ~. 
Pisani a évoqué le futur immédiat. Après avoir rappelé l'impor
tance de l'accord du 15 décembre dernier, le l\Iinistre de l' agri
culture a fait ressortir la nécessité d'étendre rapidement, et 
les six mois qui viennent sont décisifs, aux autres produits 
les mesures décidées en matière de céréales. Car, a-t-il dit, 
relever le prix des céréales sans toucher les autres prix, c'est 
courir le risque grave de voir s'accroître les productions végé
tales et dépérir les productions animales. Un exemple : les sur
faces emblavées cette année sont en nette progression. 

Cette Europe agricole dont le destin sera fixé fin JUln se 
trouve dès maintenant, a déclaré M. Pisani, confrontée au mon-
de dans le cadre des négociations de Genève sur la libération des 
échanges internationaux. Le ministre de l'agriculture a souligné 
à ce sujet le désordre qui règne actuellement sur les marchés 
agricoles mondiaux et l'intérêt d'une organisation de ces marchés. 
Ces négociations de Genève, a ajouté M. Pisani, par le fait mê~e 
que c'est une délégation sans pouvoir politique qui défendra les 
intérêts européens, posent de plus le problème de l'avenir de la 
communauté. Les six pays du Marché commun ont ainsi, estime =~=. 
Pisani, créé des liens qui dépassent le technique et l'économi
que. 

Après cette allusion à une sorte de fatalité de l'Europe 
politique, M. Pisani est revenu a d·es perspectives plus immé-
diates. Le Ministre a, notamment, analysé certains dangers ré- li 
sultant du récent accord de :Bruxelles. "Taxer le prix du maïs, 
bloquer celui de l'orge, relever celui du blé, c'est favoriser 
la production de blé tendre et diminuer la capacité de prod~c-
tion de l'Europe en matière de céréales secondaires: Les produc
teurs fran9ais de maïs par exemple pourraient, dans le sud-ouest, 
abandonner leurs cultures. Une hiérarchie des·prix plus confor~es 
aux réalités objectives doit en conséquence être élaborée". Sinon 
_l'àugmentation du prix du blé risque de créer une illusion de 
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rentabilité chez certains producteurs de régions défavorisées. 
M. Pisani a exprimé également son inquiétude en ce qui concer
ne la production de viande. Pour faire face à une consommation 
en augmentation, l'E~rope devra résoudre de difficiles problè
mes de structures touchant aussi bien la production que la con
sommation~ Enfin, la production de betteraves sera de plus en 
plus concentrée sur le plan géographique. Ainsi, comme l'a fait 
ressortir le Ministre, la fixation des prix entraînera d'impor
tantes mutations ·géographiques.· Ces muta ti ons sont inévitables, 
mais elles doivent respecter certains aménagements en faveur 
des agriculteurs concernés. En ce qui concerne le problème des 
prix du lait et de la viande, M. Pisani a estimé qu'il serait 
plus facile, peut-être en 1966, d'arriver au prix unique de la 
viande qu'à celui du lait ou du sucre en raison notamment des 
distorsions provoquées par les subventions hollandaises et 
allemandes. 

·L'Europe agricole, en s'affirmant ains~ entraînera, selon 
M. Pisani, de profonds changements pour la France. Les trop pe
tites exploitations devront disparaître. Des cadres devront être 
formés, notamment dans le domaine de la coopération, et une solu
tion devra être trouvée afin d'éviter que les coopératives, dont 
les dimensions augmentent et la technique devient plus poussée, 
ne deviennent étrangères aux agriculteurs. Le Ministre a termi
né cette analyse de l'Europe agricole en soulignant que l'exploi
tation familiale, nécessaire à l'équilibre psycho-sociologique 
du monde européen, devait, pour survivre, s'engager dans la voie 
de l'association. 

(Bulletin d'information du ministère de l'agri~ulture, 23 jan
vier 1965) 

3- Perspectives et problèmes du développement de l'Energie nu-
clêaire en France. · 

Au cours de sa s€ance du 15 décembre 1964, le Conseil éco
nomïque et social, après avoir discuté un rapport de M. R. Fillon, 
sur les perspectives et les problèmes du développement de l'éner
gie nucléaire· en France, a adopté l'avis suivant :· 

"1° Le choix antérieurement fait par notre pays de la technique 
des réacteurs à uranium naturel pour la production d'ênergie 
trouve une justification supplémentaire dans le fait que cette 
voie- d'une part, sera compatible avec la technique plus avan
cée des réacteurs modérés par l'eau lourde; -d'autre part, pré
pare efficacement, par un bon rendement en plutonium, l'étape 
future des réacteurs surrégénérateurs, qui donneront le cycle 
de cor:J.bustible le plus avantageux, et les conditions économiques 
les meilleures pour une production massive d'électricité d'ori
gine nucléaire. A cet égard, le programme à trois directions{· 
poursuivi par le Commissariat à l'énergie atomique paraît très 
cohérent et la ·priori-té' que lui-même et Electrici té de France 
ont donnée au developpement de la filière graphite-gaz pour 
l'équipement industriel s'insœrit dans une li~e logique. 
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2° Les progrès réalisés, ou prochainement attendus, dans la 
filière graphite-gaz et la perspective qu'elle ouvre de condi
tions économiques compétitives à échéance assez proche, justi
fient une certaine sérénité de la position fran9aise ·devant les 
décisions industrielles qu'appelle actuellement la nécessité 
d'un recours d'importance croissante à l'énergie nucléaire, 
pour compléter les moyens de la production thermique d'électri
cité. C'est dans cette filière uranium naturel-graphite-gaz que 
doit €tre réalisée la suite de l'équipement nucléaire pour la 
grande majorité des centrales à décider dans les prochaines 
années. 

3° Le développement d'un programme significatif de production 
d'électricité d.'origine nucléaire entraînera des consommations 
annuelles d'uranium qui pourraient, dans une dizaine d'années, 
excéder nos ressources nationales exploitées à la cadence conve
nable. Au-delà de 1975, l'appel au marché mondial serait en 
croissance rapide. Dans l'intérêt de notre expansion économique, 
notre -politique des combustibles nucléaires doit assurer au 
maximum l'indépendance et la sécurité de l'approvisionnement par 
l'utilisation des différents moyens susceptibles d'accroître nos 
ressources en uranium dans l'avenir et d'en diversifier les 
origines : 

a) Il convient de prendre les mesures nécessaires pour encoura
ger un nouvel effort de prospection sur le territoire métropoli
tain. Cet effort devrait s'accompagner du perfectionnement des 
méthodes de recherches, ainsi que des procédés de traitement 
des minerais, notamment des minerais à faible teneur. Il con
vient d'autre part de poursuivre avec vigueur les recherches 
déjà entreprises dans les pays africains d'expression fran9aise. 

b) Il pourrait être utile de s'assurer certai~s approvisionne
ments réguliers par la conclusion de contrats à long terme avec 
des producteurs étrangers. Par ailleurs, la période actuelle de 
surproduction et d'offres marginales d'uranium pourrait €tre 
mise à profit poùr la constitution de certains stocks, à prix 
avantageux, dont le financement devrait bénéficier d'avances 
à faible taux d'intérêt. 

c) Mais il conviendrait surtout et dès maintenant, afin d'assu
rer à la France pour l'uranium comme pour le pétrole une part 
directe de propriété dans l'extraction mondiale, d'encourager 
l'investissement de capitaux fran9ais, publics et privés : -
soit dans des associations avec des sociétés d'exploitation ou 
de prospection de gisements d'uranium dans les pays étrangers 
à ressources certaines; - soit dans un effort de prospection à 
grande échelle dans les régions du monde présumées favorables, 
mais encore peu explorées pour l'uranium. 

4° LeVe plan peut asseoir sa perspective de l'équipement nuclé
aire sur des bases techniques et économiques maintenant affermies. 
Il serait fondé à concevoir le nouveau programme national, non 
plus dans le cadre de la phase expérimentale et précomnerciale 
de l'énergie nucléaire, mais dans le cadre d'une phase Je mise 
en exploitation industrielle. Cela reviendrait à donner désor
mais toute leur importance, dans la perspective, aux possibili
tés offertes par le nucléaire pour freiner la tendance à l'im
portation croissante d'§nergie, et atténuer les effets futurij 
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d'une dépendance énergétique à laquelle on ne sa~rait se résj
gner sans lutte. Cette importance donnée à l'énergie nucléaire 
ne devra cependant pas aller jusqu'à compromettre l'exploita
tion normale des combustibles fossiles nationaux, ni à provoquer 
une réduction de l'équipement hydraulique, ces éléments de res
sources énergétiques restant un facteur essentiel de la sécuri-
·té de notre approvisionnement en énergie.· 

5° LeVe plan dev~ait donc marquer une accélération du rythme 
de lancement des centrales nucléaires et les moyens de finance
ment nécessaires devraient être assurés à l'Electricité de 
France pour que ces opérations puissent être insérées dans ses 
programmes d'investissements sans compromettre le développement 
régulier de l'équipement électrique du pays. Il conviendrait de 

·prévoir au moins le doublement du rythme moyen des engagements 
de centrales nucléaires des années précédentes. 

a) Durant la période de cinq ans (1966-1970) devrait être enga
gé un progra~~e, considéré comme un minimum, de 2 500 MWe de 
capacité en centrales nucléaires; 

b) Il serait sou.l'iai table de prévoir l'option, dans l'hypothèse 
d'indications encourageantes fournies par le fonctionnement de 
la troisième ce1~trale d'E.D.F., d'un programme complémentaire 
de l 000 à l 500 1~e. Son lancement interviendrait pendant la 
seconde :noitié de la période du Ve plan,leq'uel se trouverait 
avoir engagé -...n prograrr .. me total de 3 500/4 000 MWe. A la mise 
en service des dernières centrales, soit environ en 1975, nous 
disposer~ons ainsi d'une puissance installée de 5 500/6 000 
:.JVe, donn.ant une possibilité de production de 15 à 17 p. 100 
de la conso~~ation d'électricité prévisible à cette date. Mise 
-e~ regard des besoins globaux d'énergie de la nation, l'énergie 
n~cléaire se trouverait couvrir de l'ordre de 5 p. lOO de ces 
besoins en 197?. Ainsi l'accélération de la cadence dans la 
seconde partie du Ve plan déter~inerait une position relative 
du nucléaire dans le bilan énergétique de 1975 qui resterait 
e:r..core dans la ligne de. la modération. Mais la décision d'un 
tel niveau nous aurait placé dans des conditions moins défavo
rab:ès devant les problè:nes de la sécurité, du prix et du finan
ce~ent de notre approvisionnement en énergie dans dix ans. A 
cet égard, elle aurait contribué à améliorer la pos·i ti on de nos 
industrieE nationales, auxquelles il y a lieu, sur le plan de 
la concurrence ~ondiale et particulièrement dans le cadre du 
~arché c~un, d'assurer pour l'avenir toutes les chances de 
la co~pétitivité. Il ne semble nullement que l'exécution de ce 
progra~e dépasse les possibilités de notre industrie de cons
trJ..cticn nucléaire. Par contre, la décision d'un effort d'équi
~e~ent assez vigoureux dans leVe plan lui assurerait l'activi
té accrJ..e et plus régJ..lière, qui paraît nécessaire pour la met
tre en. si~J..ation de développer progressivement les moyens d'af
f~o~ter ~e tâche bien plus considérable dans un avenir assez 
:;:.roc::-.e. ~{ota::.:r;.ent ce progra::L-r:J.e permettrait dans le présent de 
=a~~~e~ir en plein e~ploi les équipes d'ineénieurs et de techni
c~e::--.s q_·.;;.alifiés, indispensables pour la formation des nouveaux 
s;,éc:.al~stes cr.1.e récla!'::.era 1 1 expansion de l'industrie nucléaire. 

S0 a~ :1 paraÎt partic~lièreEent utile que les moyens nécessai
res so:.ent affectés à une conduite plus rapide du prograrnme 
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entrepris dans la filière à uranium naturel-eau lourde. La pé
riode 1966-1970 devrait comporter, à la date la plus proche pos
sible, compte tenu d'un délai de fonctionnement du prototype 
EL4, le lancement d'une centrale de puissance à eau lourde de 
300 à 500 MWe. Dans la perspective ~ue d'autres centrales de 
cette filière pourraient être ensuite lancées dans les mêmes 
conditions de décisions que nos centrales graphite-gaz successi
ves, il y aurait lieu de prévoir parallèlement l'au~nentation 
des moyens industriels déjà mis en oeuvre en France pour une 
production nationale d'eau lourde. L'0vantage d'une consorM1ation 
moindre de combustible pour une même energie à produire paraît 
devoir être déterminant pour l'utilisation de cette filière. Il 
touche à la fois au problème de la consommation d 'uraniv.rn et a'J. 
problème de l'approvisionnement du pays en énergie. 

b) Il y a lieu de poursuivre avec des moyens financiers et in
tellectuels importants, les études sur les réacteurs surrégé
nérateurs, pour la préparation de l'avenir. Il faut so'J.haiter 
que le_Ve plan inscrive, pour faire suite à notre réacteur de 
recherche, l'engagement dans la période 1966-1970 d'un prototy
pe de réacteur de puissance è. 'au Inoins lOOWN q_ui nous rappro
cherait du niveau déjà atteint par les grands pays ato~iques 
dans l'expérimentation des réacteurs rapides. 

7° L'industrie nucléaire fran9aise, qui s'est assuré la ~aîtri
se de la filière graphite-gaz et qui vraise~blable~ent aura 
dans peu d'années dominé la technique de la filière à eau lo-:J-:'de, 
devrait pouvoir conquérir, sur 13 r:1arché interr1ational, -J_ne po
sition en rapport ave~ le niveau techn~que atteint par notre 
pays dans les applications industrielles de l'énergie nucléaire. 
et avec les moyens d'études et de production dont cette ind~J.s
trie elle-même s'est dotée. S'il y a lieu de poursuivre et de 
développer l'exportation de matériels, d'appareillages et d'en
gineering pour les installations nucléaires, l'effort principal 
doit porter sur la vente des réacteurs de puissance et des cen
trales, qui domine à terme tout le cofu~erce extérieur n'J.cléaire. 
La solution des problèmes financiers paraît essentielle pour 
cette catégorie d'exportations. Parallèle~ent à 'J.n effort d'or
ganisation de l'industrie nucléaire elle-mê~e, dans le sens 
d'une concentration de ses moyens d'études et d'un rer..force::::.er..-t 
~e sa représentation à l'étranger, la pro~otion des expor~a
tions doit donc être facilitée par un soutien sie~ adaFté des 
pouvoirs publics. De nouvelles améliorations devraient co::::.nlé
ter les mesures générales prises en 1963 pa:r le Gov.verne:::;.ent en 
faveur de l'exportation des biens d'équipe::::.ent. Elles concer
neraient la durée et le taux des crédits consentis aux pays 
acheteurs d'équipement nucléaire. Il pourrait être envisagé 
un appui à l'industrie dans les cas où elle devrait souscrire 
un engagement financier pour la garantie des perfor=ances, de 
la durée et de la sécurité de l'installation exportée. Ces 
mesures rapprocheraient nos possibilités co~~erciales de celles 
de nos principaux concurrents. Elles aideraient efficace::::.e~~ 
l'industrie nationale à prendre place dans un marché nucléaire 
qui, dès maintenant, se présente sous le double signe d'une vive 
compétition et d'une large possibilité de développement. 

( J. 0., Avis et rapports du Conseil écono:niq_ue et social, 19 
janvier 1965) 
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III - RELATIONS EXTERIEURES 

1. Proposition de M. Willy Brandt' en vue d'une intensification 
des relations avec les Etats d Europe orientale. 

Les opinions'de M. Willy Brandt, président de la S.P.D. et 
bourgmestre de Berlin, sur les relations du monde occidental 
avec les pays de l'Europe orientale ont été publiées à Bonn le 
25 janvier 1965. Ellœ·se trouvent réunies dans un m~morandum 
("Des relations avec les Etats et les peuples européens de l'Est") 
que l'auteur, à la demande de celui-ci1 envoya à M. Rusk, minis
tre américain des affaires étrangères dès le mois d'août de l'an 
passé. 

M. Willy Brandt fait tout d'abord remarquer.que de plus en 
plus la pensée politique occidentale tend à ne plus considérer 
les Etats communistes de l'Europe de l'Est uniquement comme des 
satellites de l'Union soviétique. Son rapport contient plusieurs 
propositions visant à rapprocher l'Europe orientale et l'Europe 
occidentale par une coopération économique et culturelle. M. 
Brandt estime qu'il y va de l'intérêt de l'Occident de soutenir 
le particularisme des nations d'Europe orientale et de se garder 
de gêner leurs possibilités de négociations~ Mais il souligne 
que ce relâchement des liens à l'intérieur du Bloc oriental ne 
doit pas conduire à une détérioration de la coopération occi
dentale. 

De l'avis du bourgmestre de Berlin, l'Occident doit se gar
der de ~aisser fleurir des illusions quant à la nature du régi
me orier.tal; mais il estime qu'il serait insensé de vouloir im
poser une idéologie pour l'établissement de ces contacts avec 
l'Europe orientale. L'Occident devra centrer ses efforts sur 
des mesures culturelles et économiques en respectant toujours 
la situation militaire·et idéologique du partenaire en cause. 
Le président de la S .P .D. demande q-:1e l'on entretienne de bon-:
nes relations avec l'Europe de l'Eot en vue notamment de soute
nir, voire d'accélérer le processus de libéralisation qui s'est 
amorcé dans ces pays. 

Il souligne qu'en Europe orientale l'évolution s'effectue 
de différentes r:1anières, qu'il faut donc nuancer les méthodes 
d'application utilisées par l'Ouest. Par conséquent, il ne 
semble guère opportun de prendre des décisions identiques pour 
l'ensemble des pays de l'Est. 

I;:. Brandt parle également des relations entre la C .E .E. et 
l'Europe de l'Est. Il estime que les idées avancées par la C.E.E. 
n'ont pas manqué d'avoir certaines répercussions sur les Etats 
d'Europe orientale et qu'elles ont même provoqué un effet de 
"dégel". 

Avant d'intensifier les relations entre les deux parties de 
l'Europe, il est souhaitable - poursuit l' auteu.r du mé~HorarJdtm. -
q1,;_e les pays du marché commun s'entendent sur les grandes lignes 
de l'attitude à adopter envers l'Europe orientale. Toutefois1 
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l'organisation des relations avec le marché commun de l'Europe 
ocœidèntale dépend également des capacités des Etats d'Europe 
orientale et en fin de compte de la ''1 éphési_on" du bloc oriental 
placé sous l'hégémonie de l'Union soviétique. 

Selon la th~se de M. Brandt, l'Vccident doit également cher
cher à organiser sa politique commerciale de mani~re que les éco
nomies nationales des pays d'Europe orientale puissent y trouver 
leur place tout en s'efforçant d'éviter les interventions poli
tiques d'Europe orientale qui seraient en opposition à notre 
syst~me. Compte tenu de la situation donnée tant à l'Est qu'à 
l'Ouest, il est actuellement difficile d'intensifier les échan
ges Est-Ouest. Il faudrait pour ce faire que l'Occident se mon
tre disposé à apporter son soutien économico-financier et_que les 
pays du bloc oriental consentent de vastes mesures de libéralisa
tion. Or, le moment n'est pas encore venu où ces deux conditions 
seront remplies. 

M~ Brandt voit un danger dans la concurrence incontr6lée 
que se livrent entreprises et Etats à l'Ouest, car le commerce 
pratiqué avec l'Europe orientale ne représente pas une fin en 
soi, mais doit être considéré dans le contexte général de la 
politique occidentale et doit donc faire l'objet d'une analyse 
constante. Conformément à la devise "plus d'informations et plus 
de contacts spirituels", les mesures économiques et culturelles 
doivent être liées à des r~glements humanitaires. 

Le président de la S.P.D. propose comme action psychologi
que particuli~rement importante la mise au point de projets co~
~uns de grand style. Il énum~re comme exemples : une politiq~e 
européenne de l'énergie (électricité, gaz, pétrole), et la cons
truction de moyens de transport européens (routes, voies navi
gables, transports aériens). Ce qui est possible entre les deux 
grands blocs mondiaux, à savoir les Etats-Unis et l'Union sovié
tique, doit l'être également entre les deux blocs de l'Europe. 
Sur le plan culturel, il cite l'échange de films cinématogra
phiques, de films destinés à la télévision et de travaux scien
tifiques. 

La zone d'occupation soviétique occupe une place partic~li~re 
dans le mémorandum. D'une part, à cause de la politique occider:
tale relative au probl~me allemand (autodétermination, non-re
connaissance, garantie de la paix) et d'autre part, parce q~'en 
zone soviétique l'évolution poli tique s'effectue dans -.m sens 
diamétralement opposé à celui qui caractérise cette 1::1.ê!:1e évoL.l.
tion dans les autres pays d'Europe orientale, c'est-à-dire cp' el
le tend non pas à accentuer le particularisme de cette zone à 
l'égard de l'Union soviétique mais bien plut6t à donner -.;_ne 
preuve supplémentaire d'allégeance. 

M. Brandt est cependant d'avis qu'une libéralisation entre 
l'Est et 1 'Ouest ne peut faire abstraction du probl~::te de l:..J. 
R.D.A. car il est nécessaire d'alléger le sort de la popul~tion 
de la zone orientale. Les possibilités de conununiq'.1er avec le~ 
zone soviétique sont avant tout unt: affaire allemande, étant 
entendu que des négociations éventuelles doivènt faire l'objet 
d'un accord préalable avec les puissances occideutales. Text'J.el
lernent, il est dit plus loin : "Dans le cadre d'actions écono:ü-
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ques multilatérales, il n'y. a pas lieu de renoncer à priori à 
la possibilité d'une participation de la zone soviétique- en 
tierce instance par exemple. La reconnaissance de l'égalité des 
deux Allemagne·, vers quoi tend le régime de la zone soviétique, 
pourrait être évitée~ du côté ·ouest-allemand, en mettant. en 
avantides entreprises ou communautés d'entreprises chargées d'as-
surer la contribution de la République fédérale d'Allemagne". 

M. Brandt ap~rouve l'adaptation du niveau de vie des pays 
de l'Est à celui du monde occidental étant donné qu'elle répond 
à l'idée initiale du plan Marshall. Toutefois il y va de l'in
térêt de l'Occident tout entier de veiller à ne tolérer aucune 
situation qui, par la reconnaissance d'une pluralité d'Etats en 
Allemagne, risquerait de compromettre les efforts visant à con
clure un traité de paix pour l'ensemble de l'Allemagne. 

Dans la présente phase - que M. Brandt appelle la phase 
transitoire -, il y a lieu de faire respecter les liens qui 
unissent Berlin à l'ensemble de la République fédérale. En con
clusion "il faut rapprocher les différents points de vue de 
l'Ouest, afin de-permettre une politique fructueuse. Par ailleurs, 
il s'agit de convaincre l'opinion publique que des progrès, aus
si modestes soi:ènt-ils, peuvent également contribuer à influer 
sur la transformation structurelle qui se fait jour en Europe 
orientale et favoriser, à longue échéance, la reconstitution de 
l'unité européenne. 

Le mémorandum n'a pas eu un écho particulièrement retentis
sant dans les milieux grouvernementaux de Bonn. M. Rainer Barzel, 
président du groupe parlementaire des partis de l'Union(C.D.U. -
C.S.U.) a fait remarquer que déjà en 1962 le gouvernement fédé
ral avait établi un plan dont les dispositions allaient beaucoup 
plus loin. On ne peut pas demander au contribuable allemand de 
faire des cadeaux aux communistes sans obtenir la contrepartie 
politique. 

M. Barzel a déclaré que la politique du gouvernement fédé
ral tendait également à aider les peuples d'Europe orientale : 
"C'est eux qui doivent profiter de nos efforts et non pas leurs 
oppresseurs". Le président du groupe des partis de-l'Union a 
reproché à M. Brandt de vouloir faire dès maintenant ce qui ne 
devrait se produire qu'après la réunification. S'il a également 
reconnu la nécessité de coordonner la politique occidentale à 
l'égard de l'Est, en revanche il s'est prononcé contre l'organi
sation de relations entre la C.E.E. et le COMECON (Conseil 
d'entraidé économique) qui ne peut que consolider le statu quo 
dans la question allemande. Il a re~roché à M. Willy Brandt de 
soumettre des projets qui ne sont realisables qu'après la réuni 
fication et de prévoir dans le domaine des échanges culturels 
des plans qui affaiblissent la ~osition juridique prise par le 
monde occidental quant au probleme de Berlin. 

Evoquant les propositions de M. Willy Brandt devant les 
représentants du "Service de presse des partis C.D.U. - C.S.U.", 
M. Majonica, député C.D.U., a parlé d'un "extratour" et il a 
considéré que le fait que ces propositions n'~tablissent pas 
une limite plus rigoureuse entre la zone soviétique et les Etats 
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de l'Europe orientale donnait matière à réflexion. M. Majonica 
a souligné par ailleurs que les projets de M. Willy Brandt 
donnent l'impression que Berlin entend poursuivre sa propre po
li tique étrangère, ce qui ne fait qu'apporter de 1 1 eau au mou
lin de l'Union soviétique, et corrobore sa théorie des trois 
Etats. 

Les partis de l'Union (C.D.U. - C.S.U.) ayant reproché à 
M. Willy Brandt d'avoir transmis ses propositions au ministre de2 
affaires étrangères américain ainsi qu'à certains hommes politi
ques européens, à l'insu du gouvernement fédéral, l'opposition 
sociale démocrate a réagi en faisant valoir que M. Knappstein, 
ambassadeur d'Allemagne à Washington, était présent lorsque M. 
Rusk a prié le bourgmestre de Berlin de mettre par écrit les 
idées qu'il venait de développer au cours è'une conférence de 
presse. 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, du 26 janvier 1965 et du 27 
janvi.er 1965). 

2 -L'Italie et les or9anisations internationales : les dévelop
pements de la conference mondiale sur le commerce. 

M. Mario Zagari, sous-secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères, a fait le 26 janvier, au siège de l'Institut pour les étu
des de politique internationale, une conférence sur "Italie et 
les organisations internationales : les développements de la 
Conférence mondiale sur le commerce". 

M. Zagari a observé que jusqu'à présent, dans la lutte con
tre le sous-développement, on a accordé une priorité marquée 
aux projets et aux mesures de nature cbn~erciale, alors que seu
le une politique mondiale en matière de finance et de monnaie 
peut permettre d'atteindre des résultats plus productifs. A son 
avis, il est particulièrement urgent de créer un Fonds de déve
loppement afin de promouvoir et d'organiser la lutte contre tou
te forme de sous-développement. 

M. Zagari a traité ensuite du rôle positif de l'intégration 
européenne dans l'aide au tiers monde, soulignant à ce propos 
les raisons de l'incapacité des pays développés à aider les 
deux tiers de l'humanité, qui s'éloignent toujours davantage 
de la nouvelle aristocratie mondiale. La différence des rythmes 
de développement ~reuse toujours davantage le fossé qui les sé
pare et cela est le résultat d'un égoïsme collectif à courte vue. 
Il est nécessaire· au contraire que les pays développés commen
cent eux~mêmes à modifier leur structure sociale. On reconnaît 
désormais que pour résoudre les problèmes des Six, au niveau 
communautaire, des institutions fédérales capables de mettre en 
oeuvre une politique économique et sociale démocratique sont 
nécessaires, et ceci en vue d'une planification d'ensemble de 
l'assistance aux pays sous-développés. La division de l'Europe 
favorise la persistance du néocolonialisme, alors que la lutte 
pour la démocratie et la justice sociale dans uneEuro~e fédé
rale est la condition du progrès économique, de la démocratie 
et de la justice sociale également dans les pays en voie de 
développement. 
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Traitant ensuite de la relance.sur le plan Quantitatif et 
QUalitatif, de la politiQue de coop~ration techniQue avec les 
pays en voie de développement, l'orateur a affirmé QUe le déve
loppement de cette forme très valable de présence italienne dans 
le monde ne pouvait plus ~tre différé. L'accent doit ~tre mis en 
particulier sur l'aspect de coordination QUi, dans ce secteur 
particulier, ··plus QU'ailleurs, est la candi ti on indispensable 
permettant d'év~ter QUe les efforts des organismes publiCS et 
des milieux économiQues ne se dispersent en une infinité de 
petits dons imperceptibles· et ne rendent les résultats de cette 
action toujours moins identifiables sur le plan politiQue et ra
rement productifs sous l'angle économiQue. La politiQué QUe 
l'Italie doit mettre en oeuvre: en ce domaine doit tendre vers 
un emploi optimum des homnes et des moyens et à définir les pays 
et les secteurs prioritaires. L'engagement de tous reste la con
dition indispensable, justement en ·vue de cet emploi optimum des 
hommes et des ressources QUi suppose et demande, de la part des 
organismes économiQues, des entreprises et de l'administration 
de l'Etat, QUe l'effort porte non seulement là où des perspec
tives illusoires de prestige et d'ingérence politique et des 
stratégies du profit immédiat peuvent attirer l'attention de 
notre pays, mais au contraire là où les possibilités d'une in
tervention particulière s'intègrent organiQuement dans l'effort 
global. 

(Relations internationales, 30 janvier 1965) 
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DEUXIEME PARTIE 

I - LE PARLEMENT EUROPEEN 

Session du 18 au 22 janvier 1965 ~ Strasbourg 

l - Cinématographie 

Le 15 octobre 1963, le Conseil adoptait une prem1ere 
directive sur la liberté d'établissement et la libre prestation 
des services en matière de cinématographie. Cette directive con
firme notamment les conditions de la libre prestation des servi
ces·en matière de cinématographie qui existaient déj~ en vertu 
d'accords bilatéraux conclus entre les Etats membres, libéralise 
les échanges portant sur les films de court métrage, les films 
documentaires de long métrage et les films de long métrage non 
doublés, définit les différentes catégories de films et la notion 
de coproduction, et précise enfin la définition de l 1 "origine" ou 
nationalité d'un film. 

Le Conseil a saisi en février 1964 le Parlement d'un 
nouveau projet de directive visant ~ étendre la libération déj~ 
entamée au doublage des films et~ l'ouverture de salles cinéma
tographiques spécialisées dans la projection exclusive de films 
étrangers dans la langue du pays d'origine. Le projet vise égale
ment la suppression des restrictions-concernant les contingents 
~l'importation et les contingents~ l'écran. 

M. C. Scarascia Mugnozza, dans son rapport fait au nom 
de la commission du marché intérieur (l), a souligné l'imprécision 
du concept de salle spécialisée défini~ l'article 3 du projet. 
Il a proposé également de n'admettre les restrictions aux échan
ges, prévues pour protéger la production allemande de films, qu'à 
la condition que des dispositions identiques soient appliquées à 
l'importation de films qui ont la nationalité d 1 un ou de plusieurs 
Etats tiers. 

Invitée à donner son avis sur le projet de directive, 
la commission de la recherche et de la culture a regretté que le 
texte de la Commission ne tienne pas compte du caractère culturel 
de l'activité cinématographique et a estimé que la crise actuelle 
du cinéma ne trouvera pas une solution dans le maintien des con
tingents· et des restrictions. Elle a suggéré également que le 
doublage des films se fasse, pour des raisons d'ordre culturel, 
dans les pays d'importation. Elle a déploré enfin que le projet 
de directive prévoie la possibilité d'établir des contingents 
nouveaux dans les pays qui, actuellement, n~en connaissent pas. 

(l) Doc. 125, 1964-1965 
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Au cours de la séance du 18 janvier 1965, le Parlement 
a adopté la proposition de résolution présentée par la commission 
du marché intérieur. Par cette résolution il approuve le projet 
de directive sous réserve d'une modification, visant à accorder 
aux Etats partenaires de la République fédérale d'Allemagne ~es 
m@mes conditions d'importation de certains films, consenties par 
cet Etat aux pays tiers. 

2 -Les échanges de produits·agricoles transformés 

Le 31 juillet 1964, le Conseil a consulté le Parlement 
sur une nouvelle application de l'article 235 du traité C.E.E., 
proposée par la Commission, pour les échanges des produits agri
coles transformés. En·effet, la solution, adoptée en avril 1962 
pour une période de trois années et consistant à appliquer la 
perception de taxes compensatoires aux produits transformés, n'a 
pas donné enti~re satisfaction. 

Il s'est avéré que les conditions d'application dur~
glement étaient difficilement appréciables tant en ce qui concer
ne les prix et les quantités de produits agricoles de base inclus 
dans les produits transformés, que pour l'examen de la "mise en 
danger'' de l'industrie du pays importateur. De plus, le caract~re 
non-automatique de la protection ne répondait pas aux nécessités 
de développement des industries communautaires. D'autres diffi
cultés sont apparues encore au sujet des prix des produits agri
coles dans les échanges internes et de certains droits actuelle
ment consolidés à la suite d'accords conclus au sein du G.A.T.T. 

Le rapporteur, M. G. Breyne (1), ~pprouve le procédé 
nouveau de taxation proposé par la Commission. Ce procédé consis
te à appliquer aux produits agricoles transformés une double taxe: 
la premi~re est fixe et prot~ge l'activité de transformation pro
prement dite; elle suit l'évolution respective du tarif extérieur 
commun ou des tarifs internes au cours de la période transitoire; 
la seconde est mobile et consiste, par un jeu de péréquation ou 
de restitution, à porter les prix des produits agricoles incorpo
rés dans le produit transformé au niveau des prix pratiqués dans 
l'Etat membre pour ces m@mes produits agricoles·en l'Etat. C'est
à-dire que le rapprochement des prix entre les Etats membres aura 
pour effet de faire disparaître péréquation et restitution dans 
les échanges intra-communautaires. Dans le cas des produits pour 
lesquels existe un droit consolidé par un accord conclu dans le 
cadre du G.A.T.T., les Etats membres n'appliqueraient entre eux 
qu'une imposition totale s'élevant aux 9/lü~mes du taux du droit 
consolidé, applicable aux échanges avec les pays tiers, afin de 
s'accorder mutuellement une préférence. Le régime proposé est 
applicable à la liste des produits déjà soumise au régime précé
dent, à quelques exceptions pr~s. Pour l'application des prél~ve
ments et des restitutions, la composition des marchandises est 
déterminée forfaitairement d'après les techniques de fabrication. 

(l) Doc. 124/1964-65 
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Le rapporteur s'est fait cependant l'écho de certaines 
préoccupations de la commission du marché intérieur, à savoir.: 

- l'intérêt du consommateur à l'égard duquel le règlement proposé 
ne devrait pas avoir pour effet une augmentation dès prix; 

- le financement des restitutions qui ne peut être mis à charge 
du F.E.O.G.A., ce dernier ne concernant que les produits agri
coles proprement dits. Les problèmes de financement posés par 
le régime nouveau devraient cependant être résolus dans les 
meilleurs délais possibles; 

le caractère forfaitaire de la technique envisagée par le rè
glement ne pouvant porter préjudice aux exportations vers les 
pays tiers; 

- la nécessité d'exclure certains produits de la liste citée 
plus haut en raison du taux faible d'incorporation de produits 
agricoles, notamment lorsque ces produits, comme la bière, pro
fitent déjà d'une protection douanière confortable à l'égard 
des pays tiers; 

- l'absence dans la proposition de la Commission d'une définition 
précise pour l'établissement de la liste des produits à sou
mettre au régime décrit plus haut. 

La commission de l'agriculture, consultée sur le pro
jet de règlement, n'a pas proposé de modification. 

Le rapport de M. G. Breyne a été présenté et discuté 
en séance plénière le 22 janvier. A cette occasion le rapporteur 
a fait état d'une communication écrite de la Commission de la 
C.E.E. à la commission du marché intérieur, qui a permis de lever 
les objections de certains membres sur la définition de la liste 
des produits visée par le projet de règlement sur sa proposition. 
Le Parlement a donc adopté le projet de résolution présenté par 
la commission parlementaire à l'exception du sixième point concer
nant cette question litigieuse. 

3 - Doubles impositions en matière de taxes sur les véhicules 
automobiles 

La proposition de la Commission de la C.E.E. au Con
seil (doc. 30-I) relative à un règlement concernant la suppres
sion des doubles impositions en matière de taxes sur les véhicules 
automobiles dans le d0maine des transports internationaux a été 
adoptée sans amendement par le Parlement le 18 janvier. Le débat 
s'est déroulé sur la base d'un rapport de M. Brunh8s (France) 
fait au nom de la commission des transports, compétente au fond 
(1), auquel était joint un ~vis de la commission du marché inté
rieur, saisie pour avis, qui avait été rédigé par M. Seuffert 
(Allemagne). 

(1) Doc. n° 117 
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La suppression des doubles impositions en matière de 
taxes sur les véhicules automobiles ne constitue, a déclaré 
M. Bruru1es en présentant son rapport, qu'un pas très timide vers 
l'harmonisation fiscale en matière de transports, harmonisation 
qui s'impose en raison du fait qu'une partie des perturbations 
dans les prix de revient des transports tiennent précisément à 
l'inégalité des charges fiscales. 

M. Müller-Hermann (Allemagne) a apporté son appul a 
la proposition au nom du groupe démocrate-chrétien. Après la 
suppression des doubles impositions, il s'agira de procéder dès 
que possible à l'harmonisation des taxes spécifiques en matière 
de transports, à savoir les taxes sur les véhicules automobiles, 
sur les carburants et sur les pneumatiques. A vrai dire, on ne 
pourra résoudre définitivement le problème que lorsq~e l 1 étude 
des coûts d'infrastructure sera terminée, mais il vaut mieux ne 
pas attendre et s'efforcer de faire dès maintenant quelques pro
grès. Enfin, l'orateur a invité instamment toutes les institu
tions communautaires à s'attacher tout particulièrement, dans 
les prochains mois, aux questions de politique des transports. 

M. Posthumus (Pays-Bas), porte-parole du groupe socja
liste et président de la commission des transports, et M. 
Rademacher (Allemagne), porte-parole du groupe des libéraux et 
apparentés, se sont ralliés au contenu du rapport. 

Dans sa réponse, M. Schaus, membre de la Commission 
de la C.E.E., a insisté sur le fait que l'harmonisation des sys
tèmes fiscaux prendra beaucoup de temps, car elle ne doit pas se 
limiter à un secteur particulier de l'économie, mais doit s'ins
pirer de l'intérêt général de la Communauté tout entière. 

Dans sa résolution, le Parlement approuve la proposi
tion de règlement et souhaite que la suppression des doubles 
impositions soit suivie d'une harmonisation rapide des taxes 
spécifiques du secteur des transports et de la taxe sur les pneu
matiques. 

4 - Rapprochement des prescriptions en vigueur relatives à la 
construction et à l'utilisation des pistolets de scellement. 

Le 18 janvier 1965, le Parlement a entendu un rapport 
Je M. C. Berkhouwer (libéral, Pays-Bas) sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil relative à une directive con
cernant le rapprochement des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives relatives à la construction et à l'uti
lisation des pistolets de scellement. 

La directive, précise le rapporteur, a pour objet de 
mettre fin aux disparités des réglementations des Etats membres 
relatives à la construction, au contrÔle et à l'emploi des pis
tolets de scellement en obligeant les gouvernements à arrêter des 
dispositions harmonisées. Le rapprochement prévu tend avant tout 
à sauvegarder la vie et la santé des travailleurs aussi bien que 
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des tiers gr~ce à l'adoption de dispositions nouvelles et unifor
mes. Il vise en outre à réduire les risques découlant du recrute
ment, dans le cadre de la libre circulation, d'un nombre toujours 
croissant de travailleurs étrangers et, d'une manière générale, 
à diminuer la fréquence, encore très grande, des accidents résul
tant de l'utilisation de pistolets de scellement. 

La commission se félicite de constater que la Commis- _ 
sion de la C.E.E. a fait un premier pas dans la voie de l'élabo
ration de dispositions communautaires uniformes tendant à promou
voir la sécurité du travail exécuté à l'aide d'outils et de· ma
chines. Le rapprochement des prescriptions en vigueur dans les 
Etats membres est indispensable afin de garantir, ainsi que l'exi
ge le traité, de meilleures conditions de vie et de travail à la 
main-d'oeuvre et d 1 accrottre sa sécurité. La commission appuie 
sans réserve la proposition de la Commission de réaliser l'harmo
nisation des législations dans le cadre d'une directive basée sur 
l'article lOO du traité. Le choix de ce fondement juridique se 
justifie pleinement étant donné que les ~isparités des disposi
tions législatives nationales ont une incidence directe sur le 
fonctionnement du Marché commun. De l'avis de la commission, les 
dispositions de la directive diminuent les risques d'accident des 
travailleurs utilisant les pistolets de scellement ainsi que des 
tiers. A peu de chose près, la commission marque son accord sur la 
motivation ainsi que sur le texte et les annexes de la directive. 
Les quelques amendements proposés visent à éliminer certaines im
précisions et à faciliter la t~che ultérieure de la Commission. 

Au cours du débat, MM. P~tre (démocrate-chrétien, Bel
gique) et Richarts (démocrate-chrétien, Allemagne) ont insisté sur 
la nécessité d'harmoniser les règles relatives à la sécurité du 
travail. M. Lévi-Sandri, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., a remarqué que la présente directive était un premier pas 
vers cette harmonisation. 

A l'issue des débats, le Parlement a adopté une propo
sition de résolution approuvant le texte de la proposition de di
rective et invitant la Commission à saisir le Conseil, dans les 
meilleurs délais, d'autres directives portant établissement au 
niveau européen de règles de sécurité en matière d'emploi d'outils 
et de machines. 

5 - La situation économique de la C.E~E. 

M. Marjolin, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., a fait devant le Parlement européen l'exposé traditionnel 
sur la situation économique de la Communauté. 

En ce qui concerne l'évolution de la conjoncture, 
M. Marjolin a déclaré que dans l'ensemble, les résultats sont 
favorables. La croissance économique a été plus sensible qu'on ne 
l'avait escompté au début de 1964. Les tensions inflationnistes 
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se sont atténuées dans la plupart des pays. L'expansion a été 
stimulée par le développement des exportations et l'augmentation 
des investissements des entreprises. Les dépenses de consommation 
tant des administrations publiques que des ménages se sont ac
crues dans des proportions moins importantes qu'en 1963. 

L'accroissement du produit national brut a atteint 
6,5 % en République fédérale et aux Pays-Bas, 6 % au Luxembourg, 
5 % en Belgique et en France et ·2,5 % en Italie. 

L'orateur estime qu'il conviendrait de nuancer les mé
thodes de lutte contre l'inflation dans certains pays. Les prix à 
la consommation ont augmenté à un rythme rapide pendant la pre
mière moitié de 1964, sauf en France et en Italie, mais cet ac
croissement s'est ralenti au cours du second semestre. La situa
tion s'est améliorée en ce qui concerne les échanges et les paie
ments extérieurs. 

Abordant les perspectives pour 1965, le vice-président 
de l'Exécutif a souligné que l'on peut s'attendre pour cette année 
à un taux d'expansion assez élevé, quoique moins important qu'en 
1964. On peut escompter un ralentissement de la hausse des prix, 
mais il ne sera pas encore suffisant. La situation en ce qui con
cerne les échanges et les paiements extérieurs ne subira pas de 
modification sensible. 

En dépit du ralentissement de la croissance économi
que, le moment ne semble pas encore venu de prendre des mesures 
de relance globale de l'économie. Par ailleurs, M. Marjolin esti
me qu'il ne se justifierait pas de renforcer la politique de 
freinage visant à peser sur l'évolution des p~ix. 

M. Marjolin considère qu'en économie de marché, la sti
mulation des investissements constitue un des moyens indispensa
bles de contrÔle de la ·conjoncture. Cependant, pour pouvoir y re
courir, il faut avant tout assainir le marché des capitaux. 

En conclusion de son analyse de la conjoncture, l'ora
teur a fait observer que la politique économique à moyen terme 
proposée par la Commission de la C.E.E. a pour objet de prévoir 
et d'éviter les déséquilibres. Si l'on avait pu pratiquer une poli
tique plus prospective, on n'aurait pas eu à prendre certaines des 
mesures d'urgence qui ont été appliquées en 1963 et en 1964. C'est 
ce qui explique que la C.E.E. attache une grande importance à 
l'établissement du premier programme économique à moyen terme 
qu'elle élabore actuellement. 

Il faut tenir compte, pour élaborer le programme, des 
facteurs importants que constituent le ralentissement de l'accrois
sement de la population active, la hausse rapide des coûts et le 
relèvement .rapide du niveau de vie. Le jeu de ces facteurs appelle 
un accroissement rapide de la productivité, auquel les pouvoirs 
publics se doivent de contribuer puissamment en assurant notamment 
la coordination ~es activités dans les domaines de la formation 
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professionnelle, de la recherche scientifique et technique, des 
investissements, de la politique régionale et de la politique éco
nomique sectorielle. 

Dans les prochains mois, la Commission de -la C.E.E. 
présentera des propositions en matière de politique régionale et 
de politique structurelle~ 

M. Marjolin a mis l'accent sur le fait que le program
me européen de développement devra associer étroitement à la 
croissance économique, une politique sociale hardie. L'expansion 
économique doit se faire dans et par la stabilité interne et 
l'équilibre externe. C'est pourquoi les pouvoirs publics et les 
autorités monétaires doivent s'efforcer d'adapter la gestion des 
finances publiques aux nécessités de la conjoncture. L'équilibre 
des paiements extérieurs suppose le maintien d 1 un excédent de la 
balance des opérations courantes de l'ensemble de la Communauté, 
pour couvrir les exportations nécessaires de capitaux vers les 
pays en voie de développement. M. Marjolin a ensuite attiré l'at
tention sur l'impérieuse nécessité d 1 une politique des revenus. 
En cette matière,il faut veiller à ce que l'accroissement de la 
demande monétaire n'excède pas sensiblement celui des biens dis
ponibles et à ce qu'un montant suffisant d'épargne soit dégagé 
pour financer les investissements qui seront nécessaires. 

Si l'on veut atteindre cet objectif de stabilité, les 
conditions suivantes doivent être remplies : 

- le partage des fruits de l'expansion économique doit @tre effi
cace et équitable; 

- les partenaires sociaux devraient être consultés lorsque sont 
prises les grandes décisions de politique économique qui doivent 
déterminer la grandeur du produit national brut et la façon 
dont il sera distribué. 

En ce qui concerne la procédure, M. Marjolin a déclaré 
que le programme de développement portera sur cinq années (1966-
1970) 1nais sera revu chaque année. Les causes des évolutions di
vergentes seront soigneusement étudiées. 

Les organes qui ont été mis en place constituent un 
ensemble administratif complet qui pourrait devenir un instrument 
de conception et d'exécution de la politique de développement éco
nomique d'un Etat moderne européen, érigé en fédération ou en con
fédération. Avec l'appui du Parlement, la Commission de la C.E.E. 
s'efforcera d'amener les Etats à accepter pour l'ensemble de 
leurs activités économiques, financières, monétaires et sociales, 
des règles et des normes communes. 

6 - L'unité politique de l'Europe 

·Au cour~ de la séance du 19 janvier, M. Edoardo 
Martino (démocrate-chrétien italien), président de la commission 
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politique, a présenté un rapport intérimaire sur les problèmes 
relatifs à l'unité politique de l'Europe (1). 

Ce rapport rappelle d'abord qu'au cours de la session 
parlementaire du mois de novembre, la commission politique a été 
chargée de faire rapport sur une proposition de résolution (2) 
et sur trois amendements à cette proposition, présentés par dif
férents parlemen~aires à propos.des problèmes en cours d'examen. 

Il énumère ensuite les propositions concrètes faites 
par certains gouvernements de la Communauté concernant l'unifica
tion politique de l'Europe. La commission politique présentera un 
rapport détaillé sur l'ensemble de ces documents au cours de la 
session de mars. Entretemps, elle estime toutefois nécessaire de 
demander que les chefs d'Etat ou de' gouvernement des pays membres 
de la Communauté se réunissent à brève échéance pour examiner la 
possibilité de mettre enfin en marche l'accélération du processus 
d'unification européenne. 

Au cours du débat, M. Edoardo Martino, rapporteur, a 
rappelé les principaux points soulevés par le rapport, faisant 
notamment remarquer que l'unification de l'Europe ne peut entraî
ner un affaiblissement de l'Alliance atlantique, organisme cons
titué de partenaires égaux et destiné encore à jouer un rÔle im
portant. 

Prenant la parole au nom du groupe démocrate-chrétien, 
M. Battista (Italie), après avoir rappelé le coup d 1 arr~t donné 
en avril 1962 aux pourparlers sur l'unification politique de 
l'Europe, souhaite une reprise des contacts entre les Six en vue 
de réaliser finalement une union de l'Europe qui englobe égale
ment le domaine politique. 

Mme Strobel (Allemagne) remarque, au nom du groupe so
cialiste, que l'union politique de l'Europe ne sera possible que 
sur la base d'une politique commune des affaires étrangères, de 
la défense et de la culture, domaines pour lesquels le Parlement 
européen, et non plus les parlements nationaux, devrait ~tre com
pétent. 

(l) Cf. doc. 128 du ler janvier 1965 : Rapport intérimaire fait 
par M. E. Martino, au nom de la commission politique, sur les 
problèmes relatifs à l'unité politique de l'Europe. 

(2) Cf. doc. 105/rév. du 24 novembre 1964 : Proposition de réso
lution présentée par M. Pleven, au nom du groupe des libéraux 
et apparentés, MM. Dehousse et Vanrullen, au nom du groupe 
socialiste, M. Poher, au nom du groupe des démocrates-chré
tiens et M. Vendroux, au nom des membres non inscrits (U.D.E.) 
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M. Rossi (France) se déclare favorable, au nom du 
groupe des libéraux et apparentés, à l'invitation que l'Assemblée 
s'était proposé d 1 adresser aux chefs d'Etat ou de gouvernement, 
m@me si cette invitation pèche par timidité. C~ qui importe en 
effet c'est que cette invitation constitue un.encouragement et 
qu'en tout état de cause, ce qui a déjà pu @tre réalisé sur le 
plan de l'intégration, grâce au Marché commun, est irréversible. 

M. Gaetano Martino (libéral italien), après s'@tre dé-· 
claré favorable à la construction d'une Europe fédérale et non 
pas confédérée, fait ressortir l'opportunité qu 1 il y a à pour
suivre la voie de l'unification européenne sans attendre que les 
temps soient mûrs pour la construction de ce qui devrait @tre 
l'Europe idéale. 

M. de la Malène (France - Union démocratique européen
ne) déclare qu 1 on ne peut actuellement prétendre appliquer dans 
le domaine de l'intégration politique les m@mes méthodes que 
celles adoptées dans celui de l'intégration économique. Toutefois, 
personne ne songe à créer des organismes politiques faisant fonc
tion de cours d'appel des Communautés économiques. En somme, il 
ne s'agit pas, a expliqué l'orateur, d 1 étouffer ce qui a déjà été 
fait en Europe mais bien de le compléter. 

M. Radoux (socialiste belge) note qu 1 un accord sur la 
politique extérieure et la politique de défense constitue un 
préalable à la construction politique de l 1 Europe. Cet accord 
n 1 existe pas aujourd 1 hui. Au mois de mars, quand l 1 examen du pro
blème qui nous occupe sera repris, il est à souhaiter qu'il y 
aura un plus large accord entre les Six et que le Parlement pour
ra de la sorte entamer la discussion sur la base de ces nouveaux 
éléments. 

M. LUcker (démocrate-chrétien atlemand) se déclare 
partisan d'une rencontre au sommet à condition cependant qu'elle 
offre une assurance de progrès sur la voie de l 1 unification de 
l 1 Europe. 

M. Schuijt (démocrate-chrétien néerlandais) déclare 
que son gouvernement souhaite la reprise des négociations entre 
les Six. L'adhésion du Royaume-Uni ne constitue plus un préalable 
à ces négociations, bien que les Pays-Bas soient toujours favora
bles à cette adhésion. 

Le débat s'est conclu le 20 janvier par l 1 adoption 
d'une proposition de résolution qui reprend les principaux points 
du rapport. 

7 - Déclaration faite le 20 janvier 1965 devant le Parlement par 
M. Mansholt, vice-président de la Commission de la C.E.E., au 
sujet des décisions du Conseil de ministres du 15 décembre 
1964 

M. Mansholt, après avoir rendu hommage au rÔle joué 
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par le Parlement européen dans la phase préparatoire des déci
sions adoptées le 15 décembre 1964 par le Conseil de ministres, 
en examine le contenu. 

Selon l'orateur, bien que 'la politique agricole com
mune soit en vigueur depuis plusieurs années, elle ne connaît 
pas les résultats escomptés; en effet, les marchés sont restés 
séparés et on n'a constaté aucun effort d'adaptation des produc
teurs. Pour cett~ raison, l 1Exé6utif de la C.E.E. avait proposé 
en 1963 de fixer, en une seule fois, les prix communs des céréa
les, au lieu de rapprocher progressivement les prix nationauxo 
Le Conseil de ministres, bien qu 1 avec un certain retard, a acéep
té. Le fait que la date retenue soit celle du milieu 1967 (plus 
éloignée que celle qui avait été proposée) n'est pas nécessaire
ment un mal, estime M. Mansholt; de· cette manière, il sera en 
effet possible de réaliser en même temps le marché commun pour 
les autres produits agricoles et pour le secteur industriel. 

M. Mansholt a ensuite résumé le contenu des décisions, 
en formulant deux observations 

l 1 écart entre le prix du blé tendre et les prix du maïs et de 
l'orge peut sembler excessif, et pourrait comporter le risque 
d'encourager à l 1 excès la production de blé. Il sera vraisem
blablement nécessaire de réexaminer les rapports de prix, dans 
le cadre des décisions annuelles, à la lumière de l'évolution 
de la production; 

- l 1 équilibre de la protection assurée aux producteurs de toutes 
les denrées agricoles est indispensable. 

Au sujet de certaines résistances et réserves à l 1 é
gard d 1 une organisation complète du marché des fruits et des lé
gumes, l 1 orateur déclare qu'à son avis, il s'agit d 1 une prise de 
position stérile et dangereuse car à long terme il sera impossi
ble d'avancer dans l 1 organisation de la politique agricole commu
ne si certains producteurs sont avantagés par rapport aux autres 
et s 1 il existe des garanties et des prestations différentes selon 
les produits. 

En c~ qui concerne les conséquences des décisions, 
M. Mansholt a dsclaré qu 1 une partie importante des agriculteurs 
communautaires est maintenant en mesure d 1 orienter sa production 
et son développement sur la base d 1 objectifs précis. En outre, le 
stade du marché unique permettra une simplification importante 
des réglementation0 communautaires, dont la complexité est très 
inquiétante; et enfin, il sera maintenant possible de négocier 
efficacement à Ge1~ve, au Kennedy Round, et de progresser vers la 
politique commerciale commune. 

Par 0onséquent, il est strictement nécessaire que, dans 
le cadre de la politique commerciale traditionnelle, le Conseil 
fasse des démarches concrètes. Il n 1 y a plus de place pour des 
accords nationaux, maintenant que les organisations de marché sont 
soumises à un régime ~~!~~1nautaire. Le financement des interven-
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tions et l'écoulement des excédents sera d'ici peu totalement 
communautaire; des décisions communautaires sont donc indispen
sables. La Commission prépare des propositions à ce sujet. 

En ce qui concerne les conséquences pour les consom
mateurs, l'orateur a remarqué que grâce à l'affaiblissement de 
l'influence exercée par les prix des matières premières sur les 
prix à la consommation, les hausses aussi bien que les baisses 
seront dans tous les cas minimes. 

Ces décisions, en outre, présentent une certaine im
portance pour la Communauté, envisagée comme un tout. En effet, 
jusqu'à présentr la crainte que l'agriculture ne reste en arriè
re s'était manifestée à plusieurs reprises. Grâce aux décisions 
du 15 décembre, c'est maintenant ce secteur qui justement donne 
une impulsion aux autres domaines. L"'initiative 1964" prend à 
cet égard tout son poids. Car, si le secteur industriel ne veut 
pas prendre du retard, il faudra que les législations douanières 
soient elles aussi harmonisées. En effet, pour les produits agri
coles, c'est désormais un régime d'union douanière qui s'est éta
bli, si bien que, dans le secteur industriel aussi, il faudra 
aller plus loin que la simple union tarifaire. 

En outre, les prix communautaires étant fixés en uni
té de compte, les manipulations monétaires n'auront plus aucune 
incidence sur les prix des aliments du bétail, et la tendance À 

recourir à ces expédients diminuera sensiblement. 

Le financement communautaire et l 1 évolution·qui abou
tit au stade du Marché commun entraînent pour la C.E.E. la néces
sité de disposer également de revenus qui lui soient propres. A 
ce sujet, le problème de la structure démocratique de la Commu
nauté se pose avec acuité. Les parlements nationaux ne peuvent 
plus exercer aucune influence sur les décisions complexes qui 
doivent gtre prises par les six ministres, mgme à l'unanimité. 
Il est apparu dans la pratique que le "veto" est illusoire quand 
des nécessités réelles et politiques exigent l'adoption de déci
sions par le Conseil de ministres. En conclusion, si 1 1 on entend 
maintenir les structures démocratiques, il faut que les compéten
ces reviennent là oü elles ont pris leur origine, c'est-à-dire 
dans le cas de l'Europe, qu'elles passent des parlements natio
naux au Parlement ec_:ropéen. 

En ce qui concerne le programme de travail de la Com
mission de la C.E.E., rvr. Manslwlt constate que des consultations 
à ce sujet sont encore en cours entre la Commission et le Conseil. 

Les décisions suivantes sont encore en suspens 

- le nouveau règlement financier, qui doit gtre arrêté avant le 
ler juillet 1965; 

- la fixation des prix communs pour d'autres produits tels que 
les produits laitiers, le sucre, la viande bovine, les mati~res 
grasses et le riz; 
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- le nouveau règlement sur les fruits et les légumes; 

- l'organisation des marchés pour le sucre et les matières gras-
ses. 

C'est là un programme important et très lourd; mais si 
la volonté politique, qui s'est manifestée lors des décisions de 

• décembre 1964, est là, les résultats peuvent @tre escomptés d'une 
façon certaine •. 

8 - Modification du règlement n° 23 sur les fruits et légumes 

Le 15 décembre 1964, le Conseil de ministres a invité 
la Commission de la C.E.E. à proposer nes modifications au rè
glement n° 23 afin de lui conférer ~ne efficacité comparable à 
celle des autres règlements sur les organisations communes de 
marché. Le 16 janvier 1965, les modifications proposées par 
l'Exécutif au Conseil ont été transmises pour avis par celui-ci 
au Parlement européen. 

Chargée d'examiner ces modifications, la commission de 
l'agriculture n'a pas pu cependant, faute de temps, aborder sur 
le plan technique et dans tous ses détails la discussion des pro
positions de l'Exécutif. Dans ces conditions, tout en donnant son 
plein accord au principe d'une modification du règlement, la com
mission a formulé, dans un rapport de M. Boscary-Monsservin (1), 
des réserves sur la manière dont, quant au fond, ces modifica
tions ont été présentées. Elle a en outre estimé, à la majorité, 
que les propositions présentées par l'Exécutif ne répondent pas 
suffisamment aux intentions mentionnées dans la résolution du 
Conseil de ministres, étant donné qu'à son avis, elles se conten
tent de reproduire purement et simplement les dispositions actuel
lement en vigueur. 

Au cours du· débat qui s'est déroulé devant le Parle
ment, M. Boscary-Monsservin, président de la commission de l'agri
culture et rapporteur, a rappelé les réserves formulées dans le 
rapport. Tout en comprenant que la procédure hâtive de consulta
tion fasse hésiter certains parlementaires, il a toutefois estimé 
nécessaire d'inviter le Parlement à accepter, en laissant de c6té 
les problèmes techniques, les conclusions de la commission de 
l'agriculture. Selon lui il s'agit d'un problème politique·plus 
que d'un problème technique et sa solution revêt une importance 
fondamentale pour l'équilibre de la politique agricole commune. 
C'est pour ce motif que la commission de l'agriculture a décidé, 
à l'encontre du désir de certains membres, de discuter le problè
me en séance plénière, tout en insistant sur le fait que l'Exécu
tif devra améliorer les mécanismes de protection proposés afin de 
garantir au secteur des fruits et des légumes la même protection 
que celle qui est prévue dans le cadre des autres organisations 
communes de marché. 

(l) Doc. 136, 1964-1965 

- 30 -



r 

Le Parlement européen 

M. Blaisse, président de la commission du commerce 
extérieur et rapporteur pour avis de cette commission, a déclaré 
qu'eu égard notamment aux incidences qu'elle peut avoir sur ie 
plan des relations commerciales avec les pays tiers, cette pro
position de règlement mériterait un examen plus approfondi. En 
conséquence, il a invité le Parlement à surseoir à son examen et 
à renvoyer la discussion à une session qui se tiendrait en fé
vrier. 

Mise aux voix, cette proposition a été rejetée par le 
Parlement. 

M. Baas (libéral néerlandais) estime qu'il n'y a pas 
de raison économique qui puisse justifier les mesures de protec
tion prévues dans la proposition de règlement. Le protectionnis
me instauré par le règlement pourrait se retourner contre les 
agriculteurs et le fait d'accepter les propositions dans leur 
forme actuelle signifierait déjà limiter l'expansion du marché. 
A son avis, le protectionnisme n'est qu'un moyen de dissimuler 
les véritables problèmes de ce secteur qui sont d'ordre social 
et qui devraient gtre résolus par d'autres moyens. Il votera donc 
contre la proposition de règlement. 

M. Mauk (libéral allemand) estime que le règlement 
proposé devrait gtre amélioré, mais il reconnaît cependant que 
des mesures de protection doivent gtre prises dans le secteur 
des fruits et légumes. Il se déclare~d'accord avec les principes 
dont s'inspire le règlement. Il votera dans le sens du rapport. 

MM. Sabatini et Bersani (démocrates-chrétiens ita
liens) déplorent avant tout la procédure h~tive de consultation 
et déclarent que, du point de vue politique, il serait regretta
ble de renvoyer l'examen du règlement. Ils soulignent ensuite la 
situation particulière du marché des fruits et légumes par rap
port aux autres organisations communautaires de marché et font 
valoir qu'en exprimant un vote favorable ils entendent approuver 
une orientation politique et charger en conséquence la Commission 
de la C.E.E. et le Conseil de ministres de la rédaction technique 
du règlement afin que celui-ci reflète les besoins réels de ce 
secteur. 

Tout en approuvant les principes dont s'inspirent les 
propositions de l'Exécutif, M. Lardinois (démocrate-chrétien 
néerlandais) est d'avis que le système du prélèvement supplémen
taire prévu par le règlement ne peut pas s'adapter aux fruits et 
légumes, étant donné les variations des prix et la grande variété 
des qualités. Il faudrait, selon lui, prévoir d'autres mesures, 
dont notamment un système de contingents à l'égard des pays à com
merce d'Etat. 

M. Vredeling (socialiste néerlandais) fait observer 
que 60% des importations communautaires de fruits et légumes sont 
représentés par des agrumes dont l'exportatio~ est d'une impor
tance vitale pour l'économie de certains pays tiers, par exemple 
Israël, la Communauté manquant de ces produits, elle devrait, au 
lieu d'instituer un mécanisme visant à en augmenter les prix, 
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prévoir un système de soutien en faveur des producteurs d'agrumes 
de la Communauté. Un système de ce genre est déjà prévu pour le 
blé dur et pour l'huile d 1 olive; il pourrait être étendu aussi 
aux agrumes. En conclusion, l'orateur déclare qu'il désapprouve 
la procédure de consultation adoptée ~t déplore qu'une proposi
tion de règlement aussi importante soit approuvée uniquement sur 
la base de simples informations fournies par l'Exécutif. 

M. Briot (union démocratique européenne) souligne que 
le règlement proposé ne lui semble pas du tout conforme aux in
tentions de la résolution votée par le Conseil de ministres le 
15 décembre et souhaite que l'Exécutif s'en inspire davantage. 
Aussi estime-t-il devoir formuler de nombreuses réserves sur le 
projet de règlement présenté. Toutefois, il déclare, également 
au nom de son groupe, qu'il accepte·la solution proposée par la 
commission de l'agriculture pour des raisons précises 0e carac
tère politique. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E., chargé 
des questions relatives au commerce extérieur de la Communauté, 
fait observer que le règlement en discussion ne vise pas à ré
soudre le problème des rapports commerciaux avec les pays tiers 
exportateurs de fruits et légumes : ce problème sera examiné de 
manière approfondie dans le cadre des négociations du Kennedy 
round. Pour le moment, il s'agit tout simplement de permettre 
l'application correcte d'un règlement communautaire déjà existant 
mais qui n'est pas encore en vigueur. Les problèmes de politique 
commerciale soulevés au cours du débat seront donc examinés par 
l'Exécutif en temps opportun. 

M. Mansholt, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., conftrme, pour sa part, que la portée du règlement a été 
interprétée de manière erronée par certains orateurs. Le problème 
général du secteur des fruits et légumes fera de nouveau l 1 objet 
d'un débat lors de l'examen du règlement sur l'organisation com
plémentaire de ce marché. Pour le moment, il s'agit de procéder, 
pour des raisons d'équité et d'équilibre, à une nécessaire réforme 
du règlement actuel. En effet, il s'agit de permettre une applica
tion plus efficace du mécanisme des taxes compensatoires, qui 
existe mais n 1 a pas donné les résultats escomptés. 

Répondant aux différents orateurs, M. Mansholt déclare 
qu'il n'estime pas opportun le système des 11 deficiency-payments" 
proposé pour les agrumes, étant donné que la production communau
taire couvre 39 % de la consommation. En ce qui concerne le com
merce des agrumes avec les pays tiers, l'orateur confirme que 
l'on devra trouver à ce problème une solution valable pour tout le 
bassin méditerranéen. Quant aux échanges avec les pays à commerce 
d'Etat, il estime que le système du prix de référence est meilleur 
que celui des contingents. En conclusion, l'orateur se déclare 
convaincu que le nouveau règlement n'entraînera pas une augmenta
tion du prix de ces produits, étant donné que l 1 on tiendra compte 
pour fixer les prix de référence des prix les plus bas et non des 
prix moyens. 
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Le Parlement européen a ensuite adopté le rapport de 
la commission de l'agriculture. 

9 - Participation du Parlement européen à la conclusion des ac
cords commerciaux conclus entre les Communautés européennes 
et des pays tiers 

Le 20 janvier, le Parlement a entendu un rapport de 
M. van der Goes van Naters (socialiste, Pays-Bas) sur les modali
tés de participation du Parlement européen à la procédure de con
clusion d'accords commerciaux entre les Communautés européennes 
et des pays tiers ou des institutions étrangères à la Communauté. 

La C.E.E. a déjà signé deux accords commerciaux et en 
négocie actuellement plusieurs autres. Il est donc urgent, estime 
le rapporteur, que le Parlement européen délibère sur le rÔle à 
jouer par lui, comme organe de contrÔle, dans la conclusion de 
ces accords. Avant d'aborder cette question, le rapporteur émet 
quelques considérations sur le traité de commerce en général et 
donne un aperçu des procédures parlementaires d'approbation dans 
les six pays. Il expose ensuite la procédure de conclusion des 
accords commerciaux prévue par les traités instituant la C.E.C.A., 
la C.E.E.A. et la CrE.E. 

La Haute Autorité n'a pas, en général, la possibilité 
de conclure des accords internationaux. Le Parlement européen n'a 
pas, dès lors, un rÔle formel à jouer dans le secteur du charbon 
et de l'acier. En ce qui concerne l'Euratom, le Parlement n'a 
qu'un rÔle indirect à jouer. Jusqu'à présent, il ne s'est jamais 
prononcé sur des accords passés par l'Euratom. A l'occasion de la 
discussion des rapports généraux annuels de cet exécutif, comme 
en l'une ou l'autre circonstance, il ne s'est occupé que des re
lations extérieures de l'Euratom en général. Pour ce qui est des 
accords conclus par l'Euratom, cette situation paraît difficile-
0ent justifiable. 

Jusqu'à ce jour, constate le rapporteur, le contrÔle 
parlementaire exercé sur la réalisation d'accords communautaires 
révèle de graves lacunes. Il rappelle à ce propos la procédure 
suivie dans le cas des deux accords conclus par la C.E.E. avec 
l'Iran et avec l'Israël et formule, à ce sujet, deux remarques 
fondamentales : l) Le fait que le Parlement s'est prononcé dans 
un rapport sur chacun de ces deux accords ne se fonde pas sur 
l'une ou l'autre disposition'du traité relative à la politique 
commerciale. C'est plutôt un droit non écrit qui est en train de 
s'instaurer ici, un droit basé sur l'obligation qu'a la Commis
sion de la C.E.E. de répondre de sa politique. 2) Jusqu'ici, l'in
fluence du Parlement sur les négociations ne s'est exercée quasi 
exclusivement que par l'intermédiaire de ses commissions. 

Le rapporteur se demande comment peut s'exercer le fu
tur contrÔle parlementaire européen. En principe, c'est aux com
missions compétentes qu'il y aura lieu de transférer le rÔle 
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essentiel, le Parlement pouvant toujours engager un débat en 
séance plénière sur l'opportunité de conclure tel ou tel accordr 
Pour la réalisation pratique, le rapporteur part de l'obligation 
qu'a la Commission exécutive de répondre en tout temps de ses 
actes devant le Parlement. Au niveau ~es commissions parlementai
res, l'intérêt majeur se porte sur le contenu du mandat de négo
-ciation donné par le Conseil à la Commission exécutive. Le man
dat fixe les limit~s dans lesque~les la Communauté doit essayer 
de parvenir à des résultats. La commission parlementaire doit 
donc pouvoir, à ce stade, exprimer ses conceptions dans un échan
ge de vues avec l'Exécutif, d'une part, sur les recommandations 
qu'il formule au Conseil sur la poursuite des négociations, à la 
suite des conversations exploratoires entre l'Exécutif et les 
pays tiers intéressés et, d'autre part, sur le mandat que le Con
seil donne à l'Exécutif. Ensuite, l'Exécutif tiendra la commis
sion parlementaire informée du cours général des négociations. 
Dès que le contenu de l'accord est fixé entre les parties, la 
commission parlementaire décide s'il y a lieu de soumettre un 
rapport au Parlement. En toute hypothèse, le Parlement conserve 
la faculté de susciter un débat sur un accord dont il a été in
formé, mais qui n'a pas donné lieu à un rapport, en priant la 
commission parlementaire compétente de rédiger un tel rapport. 
La procédure proposée tend, par conséquent, à limiter la procé
dure d'examen en séance plénière aux seuls cas politiques oppor
tuns. Toute cette procédure, pour être efficace, suppose une coo
pération loyale entre le Parlement et l'Exécutif. 

Les relations commerciales avec les pays tiers faisant 
partie des pouvoirs normaux d'un parlement, le rapporteur croit 
donc pouvoir compter sur les bonnes dispositions du Conseil de 
ministres et de la Commission exécutive pour donner suite à la 
procédure proposée. 

M. Rey, au nom de la Commission de la C.E.E. et 
M. Sassen, au nom de la-Commission de la C.E.E.A., se sont décla
rés d 1 accorq avec la procédure proposée par la commission politi
que dans son rapport. 

Le Parlement a adopté la résolution proposée par sa 
commission politique. Le Parlement estime que les commissions par
lementaires coupétentes devront pouvoir procéder à des échanges 
de vues avec la Commission exécutive dès le début des pourparlers 
avec des pays tiers ou des institutions étrangères à la Communau
té, et en tout cas avant que celle-ci ne présente les recommanda
tions prévues à l'article 113, paragraphe 3, du traité instituant 
la Communauté économique européenne. Au cours des négociations, la 
Commission exécutive devra tenir les commissions parlementaires 
compétentes informées en tant que de besoin, des principales ques
tions qu'elle est appelée à examiner. Dès l'aboutissement des 
négociations et avant la signature des accords, la Commission 
exécutive devra informer le Parlement européen. Ayant pris con
naissance du texte d'un accord, la commission parlementaire com
pétente, si elle le juge opportun, devra soumettre un rapport au 
Parl~ment qui exprimeva, s'il le juge opportun à son tour, son 
avis sur le contenu de :: 1 accord. 
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10 - Nombre minimum de membres nécessaire à la constitution d'un 
groupe 

Le 20 janvier, sur la base d 1 un rapport présenté par 
M. Weinkamm (Allemagne), président de la commission juridique, le 
Parlement européen a décidé de ramener de 17 à 14 le nombre mini
mum de membres requis aux termes de l'article 36-5 du règlement 
pour la constitution d'un groupe. Il convient, a déclaré le rap
porteur en présentant son rappor~, que le mode de coopération et 
de coexistence, au sein du Parlement, des tenants des diverses 
tendances politiques ne donne lieu qu'à un minimum de tensions. 
C'est pourquoi les règles à fixer en la matière ne devraient pas 
être imposées par la majorité à la minorité. Dès lors, l'orateur 
estime que la meilleure solution consiste à sanctionner la situa
tion existante. 

Prenant la parole pour expliquer le vote du groupe 
socialiste, Mme Strobel (Allemagne) a déclaré que son groupe per
siste à estimer que les groupes du Parlement européen doivent 
avoir un caractère multinational. Le groupe socialiste tient à 
souligner que s'il accepte que le règlement soit modifié, c'est 
en raison de circonstances qu'il n'a pas voulues et qu'il n'ap
prouve pas. 

La résolution a été adoptée sans vote par appel nomi-
nal. 

ll - Le marché du sucre 

Lors de la session d'octobre 1964 (1), le Parlement 
européen avait ajourné l'adoption du rapport (2) présenté par la 
commission de l'agriculture sur un règlement relatif à l'organisa
tion commune des marchés dans le secteur du sucre, parce qu'il 
n'avait pas obtenu suffisamment de précisions sur la politique 
des prix agricoles qui sera pratiquée dans la Communauté. Le prix 
du sucre étant en effet lié directement au prix des céréales et 
le prix de celles-ci n'ayant pas encore été fixé par le Conseil 
de ministres, le Parlement avait estimé opportun de renvoyer 
l'examen du problème. A la suite des décisions prises par le Con
seil en décembre 1964, le Parlement a estimé qu'il était mainte
nant possible de reprendre et de conclure l'examen de ce problème. 

Le débat a été ouvert par M. Klinker, rapporteur, qui 
a invité le Parlement à adopter le rapport et les conclusions qui 
en avaient été tirées à l'époque par la commission de l'agricul
ture, attirant particulièrement l'attention de la Commission de la 
C.E.E. sur le problème que pose le financement communautaire dans 
le secteur du sucre. 

(l) Cf. Cahiers mensuels de documentation euroRéenne 
Novembre-décembre 1964, pp. 49-54 

(2) doc. 84, 1964-1965 
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En conclusion, l 1 orateur a déclaré se rallier aux dif
férents amendements présentés aux articles du règlement. 

Soulignant que son groupe exprimerait un vote favora
ble, M. Briot (Union démocratique européenne) a surtout insisté 
sur le fait que les producteurs de sucre doivent obtenir des 

.Prix satisfaisants et il a exprimé le souhait qu 1 au moment de la 
fixation de ces prix l 1 on tienne compte, pour quelques pays, des 
caractéristiques particulières de leurs marchés. Il a en outre 
souligné qu 1 il est indispensable que la Commission de la C.E.E. 
tienne également compte, dans l 1 organisation de ce marché, des 
intérêts des Etats africains et malgache et de ceux des pays et 
territoires d 1 outre-mer associés. C 1 est dans ce but qu 1 il a pré
senté quelques amendements au règlement. 

La nécessité de tenir compte des intérêts des Etats 
africains et malgache ainsi que des intérêts des pays et terri
toires d 1 outre-mer associés a également été soulignée par MM. 
Troclet, au nom du groupe socialiste, Vredeling (socialiste néer
landais), Carboni (démocrate-chrétien italien) et M. Mansholt, 
vice-président de la Commission de la C.E.E. Ce dernier a en 
outre donné l 1 assurance au Parlement que la Commission de la 
C.EoE. étudiera et suivra attentivement ce problème pour lui don
ner la meilleure solution possible. 

Le Parlement a donc adopté le règlement avec les modi
fications suggérées par la commission de l 1 agriculture (l) et en 
y insérant les amendements qui se réfèrent aux obligations qui 
incombent aux Etats membres sur la base de l 1 article ll de la 
Conventi~n de Yaoundé ainsi que de l 1 article 10 de la décision 
du Conseil de la CoEoEo du 25 février 1964 sur l 1 association des 
pays et territoires d 1 outre-mer. 

Il a par contre rejeté certains amendements défendus 
par MMo Marenghi et Pedini (démocrates-chrétiens italiens) qui 
visaient à donner une directive aux Etats membres pour la fixa
tion du prix d 1 intervention du sucre blanc, à permettre à la Com
mission de la C.E.Eo d 1 établir des objectifs de production dans 
les différentes zones ou régions de la Communauté et à autoriser 
une définition plus équilibrée de la notion de campagne de commer
cialisation" 

Se sont prononcés contre ces amendements, MM. Lardinois 
(démocrate-chrétien néerlandais), Boscary-Monsservin, président 
de la commission de l 1 agriculture (libéral, France), Vredeling 
(socialiste, Pays-Bas) et Lücker (démocrate-chrétien allemand). 

Dans des déclarations de vote, MM. Carboni (démocrate
chrétien, Italie) et Blondelle (libéral français) se sont pronon
cés en faveur du règlement et M. Kriedeman (socialiste allemand) 
s 1 est prononcé contre. 

( l) Cf" Ca"'i"~rs rncns\L~l·.o de documentation européenne 
NovP~b·P/décemLrc l~~~' Po 50 
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12 - La structure des exploitations agricoles 

Au cours du débat du 20 janvier 1965, le Parlement 
européen, consulté par le Conseil de Ministres, a donné son avis 
favorable sur un projet de règlement portant organisation d'une 
enquête de base dans le cadre d'un programme d'enquêtes sur la 
structure des exploitations agricoles. 

Dans un rapport (l) établi au nom de la commission de 
l'agriculture par M. Bading (socialiste allemand), la Commission 
constate tout d'abord l'utilité d'un tel programme d'enquêtes 
dont les résultats permettraient l'établissement d'une statisti
que communautaire. Le rapport approuve ensuite la période choi
sie, soit 1965, pour la première enquête de base. 

En ce qui concerne le nombre des exploitations agrico
les sur lesquelles l'enquête portera, la commission estime qu 1 il 
n'est pas indispensable de considérer toutes les exploitations 
agricoles. Elle est d'avis qu'un compromis satisfaisant entre le 
désir de procéder à une enquête complète et celui de réduire les 
dépenses consisterait à prendre en considération une exploitation 
sur quatre. 

Abordant la question des enquêtes spéciales, qui ne 
s'étendront pas à toutes les exploitations, mais à différents 
groupes d'exploitations mis en relief par l'enquête générale, le 
rapporteur suggère d 1 obtenir, en ce qui les concerne, des rensei
gnements plus particuliers. Enfin, en ce qui concerne le problème 
du financement de ces enquêtes, la commission estime que les dé
penses, assez élevées, ne sont justifiables que si le matériel 
résultant de l'enquête est mis rapidement à la disposition de 
tous les services intéressés, nationaux et communautaires. 

Quant à la proposition de règlement, le rapporteur 
exprime certaines observations d'ordre essentiellement technique. 
Celles-ci concernent : 

la durée de l'enquête dans un Etat membre, qui ne peut excéder 
60 jours consécutifs. Une telle limitation semble exagérée et 
rien n'en prouve la nécessité; 

- l'obligation pour les Etats membres de contrôler les bandes ma
gnétiques ou cartes perforées sur lesquelles seront inscrits 
les résultats contenus dans le questionnaire; 

- le délai trop court qu'on accorde aux Etats membres pour trans
mettre à la Commission les bandes magnétiques ou cartes perfo
rées; 

- les modalités de la collaboration des Etats membres à l'élabora
tion des règlements d'application nécessaires; 

(l) Doc. 120, 1964-1965 
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- les infractions à l'obligation du secret professionnel pour les 
agents des autorités communautaires. Il serait utile de revoir 
ces dispositions du point de vue juridique. 

Après l'exposé du rapporteur, qui a commenté le con
tenu du rapport, le Parlement a exprimé soa avis favorable, à 

·l'unanimité. 

13 - Le contr8le officiel des aliments des animaux 

Consulté par le Conseil de Ministres, le Parlement eu
ropéen a émis le 20 janvier 1965, sur la base d'un rapport (1) 
élaboré au nom de la commission de l'agriculture par M. Baas 
(libéral néerlandais), un avis favorable sur un projet de direc
tive concernant l'introduction de méthodes d'analyse communautai
res pour le contr8le officiel des aliments des animaux. Le rap
porteur souligne tout d'abord l'accord de la commission de l'agri
culture sur le fait que la base juridique de la directive repose 
sur l'article 43 du Traité en faisant valoir par conséquent qu'à 
son avis les questions considérées dans la directive relèvent de 
la politique agricole commune. 

En ce qui concerne le contenu de la directive, le rap
porteur fait remarquer que celle-ci ne concerne pas les additifs. 
Toutefois, la commission se félicite de l'intention prêtée à 
l'Exécutif de présenter, vers le milieu de l'année, une proposi
tion à ce sujet, car à défaut de ce complément indispensable, la 
directive considérée ne pourrait pas @tre appliquée dans de bon
nes conditions. Le document souligne, en outre, que le mode de 
prélèvement des échantillons doit, lui aussi, @tre uniforme. Il 
estime par conséquent qu'une disposition en ce sens doit @tre 
insérée dans la directive. 

Enfin, étant donné que la directive ne s'applique pas 
à ces aliments destinés à l'exportation hors de la Communauté, le 
document exprime la crainte que cette disposition ne soulève un 
certain nombre de problèmes. On insiste, par conséquent, sur la 
nécessité d'arrêter à bref délai les dispositions complémentaires 
voulues. En effet, il est indispensable pour la Communauté que 
soient déclarées la nature et la quantité des produits composant 
les aliments pour animaux exportés dans les pays tiers, en raison 
de l'éventualité de l'octroi de restitutions communautaires à 
l'exportation. 

Après un bref exposé du rapporteur, dans lequel il est 
notamment question des remarques formulées dans le rapport, le 
Parlement a exprimé son avis favorable à l'unanimité. 

(1) Doc.l21, 1964-1965 
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14 - Agents antioxygènes pouvant être employés dans les denrées 
destinées à l'alimentation humaine 

Consulté par le Conseil de la C.E.E. sur une proposi
tion de directive de la Commission de la C.E.E. relative au rap
prochement des législations des Etats membres concernant les 
agents antioxygènes pouvant être employés dans les denrées des
tinées à l'alimentation humaine, le Parlement européen a examiné, 
le 20 janvier, le rapport établi par M. Angioy (Italie) au nom de 
la commission de la protection sanitaire (1), ainsi que l'avis, 
joint à ce rapport, élaboré par M. Kriedemann (Allemagne) au nom 
de la commission de l'agriculture, saisie pour avis. 

Le rapporteur approuve la proposition de directive 
qui, moyennant les modifications proposées par la commission par
lementaire, est de nature à assurer la sauvegarde de la santé 
des consommateurs ainsi qu'un contrÔle efficace des denrées ali
mentaires. 

La commission de la protection sanitaire continuera de 
s'inspirer, lorsqu'elle s'occupera de questions touchant à la 
législation sur les denrées alimentaires, du principe qu'un pro
duit ne peut être autorisé que si son innocuité a été prouvée 
par le producteur et si la substance considérée répond à un be
soin véritable des consommateurs, c'est-à-dire si un redoublement 
des soins apportés à la production, au conditionnement et au 
stockage ne suffit pas à assurer la conservation des denrées ali
mentaires pendant un temps suffisamment long. 

Les modifications proposées par la commission ont 
trait principalement à certains délais et à l 1 emploi des langues. 

Après un bref exposé introductif du rapporteur, 
M. Santero (Italie), porte-parole du groupe démocrate-chrétien, a 
souligné l'importance politique de cette proposition de directive 
qui, une fois de plus, transfère aux autorités communautaires, 
certaines compétences nationales. 

Dans la résolution, le Parlement se félicite de ce 
nouveau pas-dans la voie de la création d'une législation euro
péenne sur les denrées alimentaires et insiste pour que les pro
blèmes qui restent à résoudre dans le domaine de l'incorporation 
d'additifs dans les denrées alimentaires trouvent dans le plus 
bref délai, une solution conforme à certains principes. Enfin, le 
Parlement se rallie à la proposition de directive, moyennant les 
modifications proposées par la commission. 

(l) Doc. 109 
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15 - Obligation, pour les Etats membres, de maintenir un niveau 
minimum de stocks de pétrole brut et de produits pétroliers 

Au cours de sa séance du '21 janvier 1965, le Parlement 
a examiné un rapport présenté au nom de la commission de l'éner
gie par M. Rossi, membre français du groupe des libéraux et ap
paren~és, sur l~ proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative à une directive portant obligation aux Etats 
membres de la Communauté économique européenne de maintenir un 
niveau minimum de stocks de pétrole brut et de produits pétro
liers (document 132, du 19.1.1965). 

Dans la proposition de directive, la Commission de la 
C.E.E. propose aux Etats membres une obligation communautaire en 
ce qui concerne le maintien d'un niveau minimum de stocks de pé
trole brut et de produits pétroliers. Selon le rapport, cette 
initiative semble gtre le résultat des revendications de la com
mission de l'énergie et s'inspire des recommandations adressées 
par l'O.C.D.E. à ses Etats membres en 1962, recommandations dont 
elle reprend les définitions générales pour élaborer des défini
tions européennes répondant aux nécessités communautaires. Aussi 
la commission de l'énergie interprète-t-elle l'initiative de la 
Commission de la C.E.E. comme un progrès réel vers une politique 
énergétique communautaire. 

La proposition de directive recommande le maintien de 
stocks de pétrole correspondant à 65 jours de consommation inté
rieure journalière moyenne, en prévoyant notamment la possibilité, 
pour les Etats membres, de déduire de ces stocks jusqu'à 15 % de 
la consommation intérieure couverte par des produits dérivés du 
pétrole extrait de leur sol. Les soutes pour les navires, les 
stocks militaires et les stocks spéciaux ainsi que les quantités 
en oléoducs n'interviennent pas dans le calcul du stock à mainte
nir. 

Le rapporteur note dans son rapport que la commission 
de l'énergie se félicite, pour ce qui est des principes qui sont 
à la base de la proposition de directive, de l'importance parti
culière que la Commission de la C.E.E. a donnée au caractère com
munautaire de la directive, notamment en se réservant le rÔle 
d'intermédiaire, rôle qu'elle pourra en particulier jouer s'il 
s'agit de stocks d'un Etat membre sur le territoire d 1 un autre 
Etat membre ou si la destination de ces stocks devient l'objet 
d'un accord entre deux Etats membres. D'autre part, la Commission 
de la C.E.E. a insisté sur l'intérêt qu 1 il y a à organiser, comme 
l'a toujours demandé la commission de l'énergie, des consultations 
en cas de crise. Enfin, le caractère communautaire de la directi
ve trouve une garantie supplémentaire dans le fait que la Commis
sion de la C.E.E. devra soumettre annuellement au Conseil un rap
port détaillé sur la suite donnée aux dispositions de la directi
ve. 
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La commission de l'énergie constate, en ce qui concer
ne le stockage, que la Commission de la CaE.E. s'est bornée, dans 
sa proposition de directive, à traiter le problème de la sécurité 
de l'approvisionnement en pétrole et en produits pétroliers 
exclusivement sous l'angle quantitatif. Or, il ne f~ut pas négli
ger l'aspect financier du problème. Il convient de noter qu'en 
principe, dans le cadre de la politique énergétique, toutes les 
sources d'énergie doivent être traitées sur le même pied quant au 
problème du maintien des stocks, ce qui signifie que les coûts 
de stockage devraient être supportés soit par chaque source d'é
nergie en particulier, soit par la Communauté pour l'ensemble des 
sources d'énergie ou encore être répartis selon des règles uni
formes entre les sources d'énergie et la Communauté. 

En conclusion, le rapporteur déclare que de l'avis de 
la commission de l'énergie, la directive proposée peut constituer 
l'amorce d'une politique d'approvisionnement communautaire, même 
s'il ne faut pas perdre de vue que les stocks dont la Commission 
de la C.E.E. préconise le maintien correspondent en gros, quanti
tativement, aux réserves que l'industrie pétrolière des pays mem
bres s'assure déjà à l'heure actuelle, pour des raisons de prévi
sion commerciale. Il n'en faut pas moins se réjouir de voir la 
Communauté affirmer le bien-fondé de cette pratique. 

Au cours du débat, M. Brunhes, membre français du 
groupe des libéraux et apparentés, qui a pris la parole en rempla
cement du rapporteur, a notamment déclaré que la-commission de 
l'énergie se ralliait à la proposition de directive et attachait 
une importance toute particulière à son caractère communautaire. 

Il a insisté à nouveau, à ce propos, sur le rÔle d'in
termédiaire que la Commission de la C.E.E. pourra jouer après 
adoption dela directive, et sur la disposition prévoyant la pré
sentation d'un rapport annuel détaillé sur l'application de la 
directive. Même si l'on est encore loin d'une politique énergé
tique européenne commune que la commission de l'énergie ne cesse 
de réclamer, il n'en est pas moins vrai que l'on se rapproche 
ainsi, si peu que ce soit, d'un objectif important de cette poli
tique, à savoir la sécurité d 1 approvisionnemAnt. 

L'orateur a ensuite parlé de la.nécessité de tenir 
compte de l'aspect financier du stockage, surtout si l'on en 
vient à dépasser le niveau prévu, correspondant à 65 jours de 
consommation. 

M. Bausch (France), porte-parole du groupe de l'Union 
démocratique européenne, a fait observer qu'en ce qui concerne le 
problème de la sécurité d'approvisionnement, la base de 65 jours 
prévue par la directive est de loin inférieure à ce qu'impose la 
réglementation française en matière destocks. En effet, cette ré
glementation, prise en application des lois de 1925 et 1928, pré
voit le maintien de stocks égaux à 90 jours qe consommation 
moyenne des douze derniers mois. En outre, il est fait une dis-

-tinction entre les différents produits pétroliers : essence, 
super-carburant, gas-oil et fuel-oil, etc. Si son groupe consi-
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dère la proposition de directive comme acceptable, c'est surtout 
parce qu'elle constitue un pas dans la voie d 1 une solution com
munautaire du problème de la sécurité d'approvisionnement. Mais 
il reste à souhaiter que les Etats attachent à l'avenir encore 
plus d'attention aux besoins réels de stockage de ces produits, 
si l 1 on ne veut pas succomber un jour à une fausse impression 

.de sécurité. 

M. Pedtni (Italie), porte-parole du groupe démocrate
chrétien, a déclaré que ce serait une erreur de croire que la 
directive puisse résoudre automatiquement l'important problème 
de la sécurité d'approvisionnement. La sécurité d'approvisionne
ment en produits pétroliers dépend essentiellement, dans la Com
munauté, de la mesure dans laquelle on réussira à agir sur les 
centres qui déterminent l'évolution du marché pétrolier. Pour 
conclure, l'orateur a insisté sur la nécessité d'une politique 
pétrolière commune dépourvue de tendances autarciques. 

M. De Block (Belgique), porte-parole du groupe socia
liste, a souligné l'importance croissante du rÔle que le pétrole 
joue et est appelé à jouer à l'avenir sur le marché européen de 
l'énergie. 

La période de 65 jours est bien choisie, mais le grou
pe socialiste regrette qu'un contrÔle efficace n'ait pas été or
ganisé, de façon à assurer le bon fonctionnement du stockage pré
vu. 

Au sujet du problème du contrôle, M. Colonna di Palia
no, membre de la Commission de la C.E.E., a déclaré que les Etats 
devront, bien entendu, prendre les mesures appropriées pour assu
rer un stockage uniforme. Lorsque l'occasion s'en présentera, il 
informera le Conseil de ministres des suggestions qui ont été 
faites au cours de la présente discussion. 

A propos de la durée de 65 jours prévue dans la propo
sition de directive, l'orateur attire une fois de plus l'atten
tion sur les différences que l 1 on constate à cet égard entre les 
Etats membres. La Commission de la C.E.E. n'ignore pas qu'en 
France, le stockage s'effectue sur la base d'une période de con
sommation supérieure à celle qui est prévue dans la proposition 
de directive, à l'inverse de ce qui se pratique en Italie. Dans 
d'autres Etats, tels que la République fédérale, la Belgique et 
les Pays-Bas, il n'existe pas de dispositions impératives. 

Dans ces conditions plutôt difficiles, la Commission 
de la C.E.E. s'efforcera d 1 en arriver à des mesures communautai
res de politique pétrolière européenne qui puissent s'inscrire 
dans le cadre d'une future politique énergétique européenne géné
rale. 

Dans la résolution adoptée à l'unanimité à la suite 
des débats, le Parlement a déclaré apprécier le fait que la Com
mission de la C.E.E., se basant sur l'article 103, paragraphes 2 
et 4 du traité, a pris une initiative conforme au protocole d'ac-
cord. Il corŒtate que la Commission de la C.E.E., en proposant ~ 
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cette directiver s'oriente vers une politique communautaire en 
ce qui coneerne le stockage d'hydrocarbures. Il juge les propo
sitions de la C.E.E. appropriées, pour l'instant, aux aspects· 
quantitatifs de la sécurité d'approvisionnement en pétrole et 
produits pétroliers. 

Le Parlement adopte la directive, mais regrette que 
les Exécutifs européens, faute d 1 une conception d'ensemble d'une 
politique énergétique européenne, doivent se limiter à des mesu
res d 1 effet partiel. Il invite en conséquence les Exécutifs à 
saisir le Conseil de toutes autres propositions consécutives aux 
dispositions du protocole d'accord du 21 avril 1964, et rappelle 
qu'il doit lui-m@me être consulté sur ces propositions. 

16 -Le programme de recherche d'Euratom 

Le 22 janvier, le Parlement a discuté un rapport (l) 
présenté par M. Pedini (démocrate-chrétien italien) au nom de la 
commission de la recherche et de la culture sur l'état de réali
sation du programme de recherche d'Euratom. 

Le rapporteur rappelle tout d 1 abord qu'en '~eptembre 
1964, le Parlement européen a examiné l'activité de l'Exécutif 
de l'Euratom à la lumière du septième rapport général et du rap
port présenté par M. Pedini à cette occasion. 

Au terme de ce débat, le Parlement a adopté une réso
lution. Le présent rapport a pour objet d'examiner la suite ré
servée par l'Exécutif à cette résolution. 

Dans la résolution précitée, le Parlement avait affir
mé, à propos de la politique communautaire à suivre dans ce do
maine, que l'Europe ne devait pas se renfermer dans une jalouse 
autonomie d'initiatives mais qu'elle devait plutôt étendre sa 
collaboration à d'autres continents. L'Exécutif a cité comme preu
ve de son accord sur ce point le programme "Orgeln, suivi avec 
intérêt par la Commission de l'énergie atomique des Etats-Unis 
elle-même, et le programme de réacteurs à neutrons rapides qui 
fait l'objet d'un accord avec les Etats-Unis. 

Le Parlement souhaitait d'une part une prise de posi
tion plus circonstanciée et d'autre part que les mémorandums pré
sentés par les gouvernements concernant la politique suivie par 
l'Exécutif fussent portés à la connaissance du Parlement. 

Le rapporteur affirme ensuite que le Parlement aurait 
aimé connaître les raisons qui portent en général ceux qui pour
raient en tirer avantage, à se désintéresser de l'application du 
statut d'entreprises communes. 

(l) Cf. Doc. 127 du 19 janvier 1965 : Rapport élaboré par 
M. Pedini, au nom de la commission de la recherche et de la 
culture, sur l'état de réalisation du programme de recherche 
d'Euratom. 
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En ce qui concerne l'approvisionnement en uranium, la 
commission regrette que le Conseil ait supprimé dans le deuxième 
programme quinquennal le projet de prospection minière mis au 
point par l'Exécutif; elle espère que le Conseil reviendra sur 
sa décision. 

Le rapporteur se félicite ensuite de l'activité dé
ployée par la Co~mission de l'Euratom au sein du groupe interexé
cutif pour la politique énergétique. Il souligne toutefois qu'il 
est important pour l'Exécutif de l'Euratom d'avoir son programme 
autonome de travail qui, en ce domaine, lui servira à affirmer 
son rÔle politique particulier. 

Pour ce qui est de la révision du deuxième programme 
quinquennal, le rapporteur rappelle·que l'Exécutif avait déclaré 
à la commission parlementaire avoir fait des propositions con
crètes au Conseil, quant à cette révision. Les pourpariers entre 
l'Exécutif et le Conseil se poursuivent donc sur ce problème, et 
le rapport ·de1nande au Conseil de respecter, avant le 31 mars 1965, 
l'engagement pris le 12 décembre 1964 de revoir le deuxième pro
gramme quinquennal et de compléter le budget 1965 par un budget 
supplémentaire. Le rapport relève que l'Exécutif a de toute ma
nière l'obligation d'informer le Parlement et de discuter avec 
lui la-politique qu 1 il entend suivre pour modifier ou élaborer 
les programmes quinquennaux. 

Après avoir souligné l'importance de la coordination 
des programmes nationaux et des programmes communautaires, le 
rapporteur invite l'Exécutif à faire preuve d'un plus grand es
prit d'initiative dans les encouragements qui devraient être 
adressés à l 1 industrie européenne afin qu'elle s'engage dans le 
secteur nucléaire. 

Le rapporteur rappelle ensuite que le Parlement a en
couragé l'Exécutif à rendre possible la formation des futurs ca
dres destinés à l'industrie nucléaire européenne, au moyen d'une 
action menée en collaboration avec les écoles et les institutions 
scientifiques nationales. Jusqu'à présent,.la commission parlemen
taire n'a reçu aucune information à ce sujet. 

Enfin, le Parlement avait demandé à l'Exécutif de pré
senter, au plus tard avant la fin de l'année, une déclaration de 
programme concernant en particulier : la révision du deuxième 
programme quinquennal et l'établissement du troisième; la fusion 
des Exécutifs; les objectifs d 1 une politique de l'énergie nucléai
re appelée à influer sur la politique régionale; la coordination 
des programmes natj_onaux et du programme communautaire. 

Malheureusement, le délai fixé est passé sans ·qu 1 au
cune déclaration en ce sens n 1 ait été faite. 

M. Janssens (libéral belge), président de la commis
sion de la recherche et de la culture, ouvre le débat. Il rappel
le que la commission qu'il préside a été étonnée d'apprendre par 
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la presse la démission de M. Medi, vice-président de l'Euratom, 
qui voulait ainsi marquer son désaccord avec la poltique suivie 
par la Communauté. Il auraît été opportun, poursuit M. Janssens, 
que le Parlement fût officiellement informé par qui de droit 
d'un geste d'une telle importance. 

Prenant la parole ~ son tour, M. Pedini, rapporteur, apr~s 
avoir retracé les grandes lignes de son rapport, ra~pelle ~ 
l'Exécutif la requête, demeurée sans réponse, de presenter avan~ 
le 31 décembre 1964 une déclaration de prograrr@e. 

M. Chatenet, président de la Commission de l'Euratom, ré
pond qu'en ce qui concerne la démission de M. ~edi il ne faut 
pas perdre de vue que si les institutions sont collégiales, 
les membres qui les représentent sont des individus, des hommes 
politiques, avec tout ce que cela comporte. Pour ce qui est de 
la déclaration de programme que l'Exécutif aurait dÛ faire, M. 
Chatenet rappelle que la Commission qu'il préside a maintes fois 
fait des d~clarations en ce sens tant devant l'Assemblée qu 'en 
commission. 

Prenant la parole ~ son tour, M. Medi tient à pres2ser que 
la responsabilité d'autres membres des institutions communautai
res ne peut être mise en cause et que sa démission a un carac
tère personnel même si les motifs qui l'ont inspirée sont à re
chercher dans des divergences de vues sur les problèmes à résou
dre. 

Commentant la démission de M. Medi, M. Habib-Deloncle, 
président en exercice du Conseil de ministres, affirme que si 
dans le secret de sa conscience, un hor.we a le droit de pren
dre la décision qu'il juge la plus opportune, les gouvernements 
ont de leur côté le devoir de rechercher les objectifs qu'il 
est pratiquement possible d'atteindre. 

Après avoir encore entendu d'autres orateurs, l'Assemblée 
décide de renvoyer la proposition de résolution qui fait suite 
au rapport de M. Pedini, pour un nouvel examen, à la commission 
de la recherche et de la culture. 

17. Le projet de budget de recherches et d'investissement de 
l'Euratom. 

L'adaptation du deuxième programme quinquennal de recher
ches et d'ir-vestissement, d'une part, à l'évolution scientifi~ue 
et industrielle, et d'autre part, ~la hausse des prix et du coût 
de la vie~a donné lieu à de telles divergences de vues au seir-
du Conseil que le projet de b~dget n'a pu être présenté en temps 
voulu au Parlement. 

Le projet de budget dont le Parlement a finalement été saisi 
vise simplement~ assurer la continuité des activités de l'Eura
tom en évitant de devoir recourir au système des douzièmes pro
visoires. Le Conseil s'est promis d'aboutir avant le ler avrll 
1965 à un accord unanime sur l'aménagement du.deuxième prograEU~e, 
qui fournira également des indications quant à l'orientation à 
donner au troisième programme qui~quennal. C'est pourqol ~a com
mission des budgets et de l'administration aprésenté deux propo-
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sitions de résolution, l'une portant sur certaines QUestions de 
principe et de procédure, l'autre sur le projet de budget lui
même, comme l'a souligné M. Leemans (BelgiQue), rapporteur de 
la commission des budgets et de l'administration, en présentant 
son rapport (l) le 21 janvier 1965. 

Le budget supplémentaire, QUi doit être présenté après le 
ler avril 1965, indiQuera QUelle sera l'orientation à donner aux 
activités de l'Euratom, notamnent QUant à l'har~onisation des 
programmes nationaux et la coopération comw~nautaire, la déter
mination des priori tés et la concentration des activités dans 
certains secteurs. Ses responsabilités politiQues imposent à la 
Commission d'Euratom de présenter ses plans d'adaptation au Par
lement européen avant QU'ils ne soient arrêtés, avec ou sans mo
difications, par le Conseil. 

M. Habib-Deloncle, président en exercice des Conseils de l' 
l'Euratom et de la C.E.E., a souligné le caractère provisoire du 
projet de b~dget présenté, leQuel sera toutefois valable pour 
toute la durée de l'exercice, en attendant QU'une décision inter
vienne en ce QUi concerr-e l'aménagement du deuxième programme 
QUinQuennal. Pour ce QUi est de cet aménagement, les tendances 
QUi se développent au sein du Conseil vont dans le sens d'une 
plus grande concentration des activités de l'Euratom et d'une 
meilleure coordination des programmes nationaux et des activités 
de la Communauté dans le domaine de la recherche et de la promo
tion industrielle. Le moment le plus opportun pour la discussion 
de ce programme sera celui de l'examen du projet de budget sup
plémentaire. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom, a souligné 
QUe l'aménagement du deuxième programn1e QUinQuennal est d'autant 
plus nécessaire qu'il est pour aiLsi dire certain QUe la Corr~u
nauté ne pourra fonctionner pendant toute l'année sur la base 
du budget provisoire. Cependant, les points de vue des gouverne
ments se rapprochent. Les discussions approfondies QUi ont lieu 
au Conseil de ministres n'ont rien de surprenant, a déclaré 
M. Sassen, car l'énergie nuclé?ire entre dans sa phase indus
trielle et le programme de recherches scientifiQues est appelé 
à joue-r un rôle de plus en pl-v_s important dans la vie économiQue 
de la Communauté. La Commission d'Euratom souscrit sans réserve 
.aux deux résolutions proposées QUi, dans l'état actuel des cho
ses, têmoigent d'une sage modération et réserv0nt la possibili
té d'un contrôle parlementaire t~ès poussé. Depuis le ler jan
vier, toutes les institutions de la Comcunautê vivent dans une 
sorte de vide budgétaire auQuel il convient de mettre fin le plus 
tôt possible, ce à QUOi le Parlement peut contribuer largement. 

(l) Doclli~ent no 130 
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Les deux propositions de résolution ont été adoptées après 
QUe M. Kreyssig (Allemagne, socialiste) eut demandé Quel~ues 
explications QUi lui furent fournies par MM. Habib-Deloncle èt 
Sassen. 

Dans la première résolution, relative au projet de budget 
de recherches et d'investissement de la C.E.E.A. pour l'exerci
ce 1965, le Parlement européen invite le Conseil à donner toute 
la sui te voulue, au moment où il procédera à l'adapta ti on du 
deuxième programrr1e QUinQuennal, à la proposition du Parlement 
tendant à ce QU€ les crédits destinés à assurer le fonctionne
ment de toutes les écoles européennes soient inscrits au bud
get de fonctionnement. Le Parlement rappelle en outre sa réso
lution du 23 octobre 1964 relative à la restructuration des ba
rèmes des traitements et iudemnités des fonctionnaires et agents, 
à laQuelle il importe de donner suite à très bref délai. Après 
avoir souligné la portée limitée et le caractère conservatoire 
du projet de budget, le Parlement insite pour Que l'indispensa
ble budget supplémentaire l~i soit transmis avant le mois de mai 
1965 et donne ensuite son approbation au projet de budget de re
cherches et d'investissement QUi lui a été so~mis. 

Dans la seconde résolution, relative à l'adaptation du deu
xième programme QUinQuennal et à l'établissement d'un projet de 
budget supplémentaire de l'Buratom pour l'exercice 1965, le Par
lement insiste sur la nécessité de ~rocéder à l'adaptation du 
deuxième programme QuinQuennal à l' evoll.;_tion économiQue, indus~ 
trielle, techniQue et scientifiQue. Cette adaptation doit se 
faire en tenant compte de ce Qu'en vertu de l'article ler du 
traité, l'Euratom a pour mission d'établir les conditions néces
saires à la formation et à la croissance rapides des industries 
nucléaires et de contribuer ainsi à l'élévation du niveau de vie 
dans les Etats membres et au développement des échanges avec les 
autres pays. 

Rappelant les données et suggestions contenues dans sa réso
lution du 23 septembre 1964 en vue de l'adaptatio~ du deuxième 
programme QuinQuennal, le Parlement demande à être régulièrement 
informé des travaux concernant cette adaptation et insiste auprès 
du Conseil pour QUe l'adaptation àu programme et l'établissement 
du projet de budget supplémentaire soient effectués au plus tard 
le ler avril 1965. 

18. L'état d'application d'un système comr~unautaire d'aides des 
Etats aux charbonnages_§~ la Communauté. 

Lors de sa séance du 22 janvier 1965, le Parlement a examiné 
un rapport de MM. Pl:ilipp et Toubeau, fait au non de la cormnission 
de l'énergie, sur l'état d'application d'un système communautaire 
d'aides des Etats aux charbonnages de la Comrrillnauté. 

Ce rapport portait sur un projet de décision soumis par la 
Haute Autorité, en automne 1964, au Comité consultatif et au 
Conseil de ministres, .et tendant à l'établissement d'un systè~e 
communautaire de mesures de rationalisation et- d 1 aide;;- dans 
l'industrie chu.rbonnière. La Haute Autorité avait choisi con:u;.e 
base juridique de ce projet, la procédure prévue au premier ali
néa de l'article 95 du traité. 
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En présentant au Parlement le rapport dont il est un des 
auteurs, M. Philipp, membre allemand du groupe démocrate-chré
tien, a souligné que la commission de l'énergie ne pouvait en
core arrêter sa position en proposant à la suite du rapport 
(doc. 131/1965) un texte définitif de· résolution, du fait que 
le Conseil de ministres ne s'était pas encore prononcé sur le 
projet qui lui avait été soumis. Pour l'instant, le Parlement 
doit se limiter à inviter instamment, une fois de plus, le 
Conseil de ministres à agir enfin dans le domaine de la politi
que charbonnière commune. 

L'orateur a en outre déclaré que personne;Lle:::nent, il esti
me que le projet de décision concernant un système cow~unautaire 
d'aides des Etats aux charbonnages et la proposition de direc
tive de la Cormnission de la C .E .E. sur le ::nain tien de stocks de 
pétrole et de produits pétroliers constituent un pre~ier pas 
dans la voie de l'établissement d'une politique énergétique 
commune et méritent donc d'être accueillis favorablement. 

En vertu des dispositions du paragraphe ll du Protocole 
d'accord du 21 avril 1964, toutes les mesures à prendre en la 
matière doivent tendre à accroître la compétitivité du charbon 
co:r:u::.unautaire, tant sur le marché du charbon lui-même que sur 
l'ensemble du marché de l'énergie. Il conviendrait de définir 
aussi rapidement que possible les modalités de l'harmonisation 
des conditions de concurrence, à l'intérieur de la Communauté, 
entre les différentes sources d'énergie. De même il faudrait 
qu'on sache à quoi s'en tenir en ce qui concerne la mise en 
oeuvre des mesures de politique cownerciale qui pourraient se 
révéler nécessaires. 

Le deuxième rapporteur, M. Toubeau, membre belge du groupe 
socialiste et porte-parole de ce groupe, a insité à no~vea~ 
sur le fait que la situation précaire des charbonnages appelle 
des mesures irr~édiates et efficaces. Il est indispensable de 
veiller à ce que les sucventions qui seront accordées atteignent 
leur but véritable, c'est-à-dire la rationalisation négative 
(fermetures) et la rationalisation positive (amélioration de la 
productivité). D'autre part, il importe de sauvegarder les in
térêts légitimes des travailleurs des mines et notamment de 
s'efforcer d'améliorer la formation professionnelle et d'augmen
ter la sécurité dans les mines. 

En outre, la détermination du tonnage global de charbon à 
extraire dans la Communauté - environ 200 millions de tonnes -
est une condition de l'efficacité des mesures envisagées, eu é
gard notamment à la situation des travailleurs, qui subit le 
contrecoup de l'incertitude qui règne actuellement en ce qui 
concerne l'avenir des mines de houille. 

Pour ce qui est du statut européen du mineur, il convient 
de noter que si les organisations syndicales limitent actuelle
ment leurs revendications à l'internationalisation de la prime 
de poste et à l'instauration d'une prime de fidéli~é généralisée, 
ils finiront par réclamer la mise en vigQau~ progressive de toutes 
les clauses du stat-u.t du r:lineur. L'orateur a rappelé à ce propos 
que le statut européen du mineur a été adopté à l'unanimité par j 

le Parlement européen. ~ 
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M. Bausch (France), porte-parole de l'Union démocrati~ue 
européenne, a déclaré ~u'il importe ~ue la décision envisagée ne 
compromette pas les résultats des efforts réalisés par les diffé
rents Etats pour rationaliser la production des charbonnages et 
maintenir un niveau de l'emploi optimal. Les mesures de soutien 
des charbonnages devraient avoir en général un caractère dégres
sif. 

Intervenant dans le débat, M.Posthumus, membre néerlandais 
du groupe socialiste, a criti~ué le choix fait par la Haute Au
torité du premier alinéa de l'article 95 comme base juridiq_ue du 
projet. Il estime ~ue l'interdiction générale des subventions pré
vue à l'article 4 du traité de la C.E.C.A. ne peut être levée 
q_ue par le recours à une grar~de révision du traité, conformément 
à la procédure définie à l'article 96. 

Appuyant M.Posthumus, M.Nederhorst, membre néerlandais du 
groupe socialiste, a également formulé des réserves en ce q_ui 
concerne la base juridiq_ue du projet de décision de la Haute Au
torité. Il a souligné q_ue le système prévu d'octroi de subven
tions aux charbonnages peut, à la rigueur, être considéré comme 
un point de départ, mais ne peut tenir lieu d'une véritable poli
ti~ue cownunautaire générale de l'énergie. 

M. Lapie, membre de la Haute Autorité de la C.E.C.A. et pré
sident du groupe de travail interexécutifs "énergie", s'est dé
claré optimiste q_uant au sort q_ui sera réservé au projet de déci
sion. Il escompte q_ue le Conseil ce ministres prendra position 
à ce sujet lors de sa session du 4 février 1965. 

C'est à bon escient et après avoir consulté ses juristes 
q_ue la Haute Autorité a opté pour le premier alinéa de l'article 
95 et non pas pour une grande révision du traité conformément à 
l'article 96. Le comité consultatif, q_ui a été consulté, a approu
vé le choix de la Haute Autorité et jusq_u'à présent, le Conseil 
de ministres n'a fait aucune réserve à ce sujet. 

M. Hellwig, me~bre de la Haute Autorité, a traité plus en 
détail du problème de la procédure juridiq_ue. Il n'y avait pas 
lieu d'hésiter entre le premier alinéa de l'article 95 et l'arti
cle 96. Les conditions d'application du premier alinéa de l'arti
cle 95 prévues par le traité étaient réunies et en outre, il con
vient de rappeler q_ue l'on a déjà eu recours à ce texte pour ar
rêter des règlements permettant l'octroi de subventions comr~unau
taires destinées à combattre les effets de la crise charbonnière. 
Il s'agissait, à l'époq_ue, d'aider les mineurs belges touchés par 
le chômage et d'aider financièrement les entreprises à supporter 
les charges découlant de l'accroissement considérable des stocks. 

La Haute Autorité estirr:e ~ue le recours à l'article 95, ali
néa 1, est parfaitement légitime et se justifie très bien au 
point de vue juridiq_ue. 

Dans la résolution adoptée à l'unanirr:ité à la fin du débat, 
le Parlement regrette q_ue le Conseil se soit borné à don~er un 
accord de principe sur les propositions de la.Haute Autorité, 
tout en renvoyant sans discussion préalable à des comités spécia
lisés l'examen d'importantes ~uestions. 
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Le Parlement rappelle que la question de l'énergie en géné
ral et les difficultés dans les charbonnages en particulier sont 
posées depuis huit années et se réfère à ce propos à onze réso
lutions qui ont été présentées par la commission de l'énergie de
puis juin 1958. 

Enfin, le Parlement insiste vivement auprès du Conseil de 
"ministres pour que soit prise une décision communautaire et cons
tructive concerna~t les questions de charbonnages. 

19. L'association entre la C.E.E. et les Etats africains et 
malgache. 

M. Carcassonne (socialiste français) a présenté au Parlement 
un rapport (l), fait au nom de la commission pour la coopération 
avec des pays en voie de développement, sur la première réunion 
de la Conférence parlementaire de l'Association, qui s'est tenue 
à Dakar du 8 au 10 décembre 1964. 

Après avoir décrit les institutions de l'Association, le 
rapporteur donne un aperçu des travaux de la session constituti
ve de la Conférence parlementaire. Celle-ci a tout d'abord adopté 
son règlement, puis elle a procédé à la désignation de son Bureau; 
elle a élu M. Lamine Gueye président et M. Duvieusart premier 
vice-président. Elie a ensuite entendu un exposé du Président 
en exercice du Conseil d'association, M. Cabou (Sénégal), qui a 
décrit le contenu et les objectifs de la Convention de Yaoundé, 
premier accord global négocié -sur un pied d'égalité- entre des 
pays industrialisés et des pays en voie de développement. Cet 
exposé a été suivi-de deux interventions, à savoir, celles de 
MM. Lahr, Pr~sident en exercice du Conseil de la c.E.E., et Ro-; 
chereau, représentant de la Commission de la c.E.E. qui ont souli
gné l'importance du rôle de la Conférence, gage de la participa
tion des peuples à l'Association. Ces trois exposés introductifs 
ont été suivis par un large débat au cours duquel Européens, 
Africains et Malgaches se sont montrés conscients de leur devoir 
d'assurer le contrôle démocratique de la mise en oeuvre de la Con
vention et de fixer les lignes politiques de l'action à poursui
vre. 

Dans la deuxième partie de son rapport, M. Carcassonne exa
mine la résolution qui a été adoptée par la Conférence de Dakar. 
Celle-ci concerne les institutions de l'Association, le progrès 
économique et social, les échanges commerciaux, la coopération 
financière et technique, les relations externes, ainsi que les 
relations avec la C.E.C.A. et l'Euratom. Le rapporteur souligne 
certains points de résolution, qui retiennent tout spécialement 
l'attention de la commission pour la coopération avec des pays 
en voie de développement, à savoir~ le problème de la fluctuation 
des cours des matières premières, la prise en considérat~on de la 
politique agricole commune de la c.E.E.l'intensification de l'as
sistance technique liée aux investissements, l'harmonisation des 
garanties accordées aux j_nvestissements privés, ainsi que la par
ticipation de la C.E.~.A. et de l'Euratom au développement des 
Etats associés 4 
(l) D::>e. 133, 1')64-,l;_y_; ~ 
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En conclusion, le rapporteur propose au Parlement d'adop
ter une résolution. Dans cette résolution, qui sera adoptée à 
1 'unanirü té ( l), le Parlement s'associe aux conclusions de la 
Conférence de Dakar et invite les Conseils ainsi que les Exécu
tifs européens à en tenir le plus grand compte. 

Au cours du débat qui a précédé l'adoption de la résolution 
plusieurs parlementaires sont intervenus. Parlant au nom du grou~ 
pe démocrate-chrétien, M. Pedini (Italie) a appuyé les conclusions 
du rapporteur et rappelé que la responsabilité du Parlement ne 
s'arrête pas avec la Conférence de Dakar. Il regrette que les 
travaux de la Conférence aient trouvé trop peu d'échos dans la 
presse. Etant dorlné le r6le de la sidérurgie et de l'énergie 
co::n1ne facteurs de développement économique et social, il serait 
opportun, au moEent où la fusion des Exécutifs est à l'ordre du 
jo"'clr, de définir la participation de la C ..E .:C.A. et de l'Eura-
tocn à l'oeuvre entreprise en commu~ dans les Etats associés. 

~L Carboni (démocrate-chrétien italien) souligne deux as
pects particuliers de l'assistance culturelle. Il souhaiterait 
d'une rart, l'octroi de bourses d'études à de jeunes Européens 
pour leur pernettre de se former outre-mer sur les problèmes 
de développemen";; et d'autre part, l'assistance des Européens 
aux Etats associés pour l'élaboration d'un droit écrit. Au point 
de vue économique, il est indispensable que la Corr~unauté se 
préoccupe sans tarder de l'élaboration d'un règlement sur le 
sucre originaire des Etats associés. 

M. Troclet (socialiste belge) insiste sur le probl~me du 
transport des marchan:dises et de la comrnercialisation des pro
duits et estii11e qu'en matière de développement il faut envisa
ger simultanément des progra:mines à court terme, à moyen terme 
et à long terme. 

Approuvant au nom du groupe libéral la résolution SOQ~ise 
au Parle.:nent, M. Armengaud (France) estime qu'il i'audra en tirer 
les conclusions p:r-atiques et notamment renoncer au seul jeu de 
l'offre et de la demande pour l'achat des matières premières 
tropicales et rechercher un système adéquat de garantie des in
vestissements privés. 

Intervenant au nom de la Corr..:mission de la C.E.E., M. Levi 
Sandri s'est associé aux conclusions de la Conférence de Dakar, 
dont il souligne la portée politique. La CoL~ission tiendra 
CO.!:lpte des orientations définies à cette occasion. De norr.
breux et difficiles problèrr.es restent à résoudre. La Com."Tuna'..lté 
ne doit pas, cependant, s'engager précipitaiJ1_~ent sur la voie 
d'aides qui ne sont pas prévues par la Convention de Yaoundé. 

"(ïT"resolution du 20 janvier l96t:;. 
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M. Margulies, membre de la Commission de l'Euratom~ a annon
cé que celle-ci avait déjà entamé l'étude de la possibilité d'u
tilisation de la science nucléaire dans les Etats associés. 

En conclusion, M. Thorn (libéral luxembourgeois)~ président 
de la Commission pour la coopération avec des pays en voie je 
développement, ra~pelle que l'Europe affronte simultanément sa 
propre formation et ce "grand dessein11 qu'est l'association eu
rafricaine. Ce sera le mérite de l'Europe d'avoir contribué à 
la solution du problème majeur de notre siècle, celui du déve
loppement du tiers-monde. 
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:G'A.ctivité des commissions au mois de janvier (l) 

Co~r.ission politique (l) 

Réunion d1J.. 14 janvier à Paris : Exarr_er.. et adoption d'un rapport 
intéri~aire de M.E.Martino sur les problèmes de l'union politi
que de l'Europe. 

Co~2r.ission du corr~erce extérieur (2) 

Réunior:. d1_;_ 8 janvier à Bruxelles : Echange de V"'J.es avec la Corr:.
~ission de la C.E.E. sur lee relations de la Conrr:unauté avec les 
pays tiers et sur l'état des négociations au G.A.T.T. Disc'J..ssion 
sur le projet de rapport de M. Hahn relatif à la .rrèise en oeuvre 
progressive d'une politique commerciale comœune. 

Rh1.râon du 15 janvier à Bruxelles : Discussion par paragraphe d1J.. 
projet de rapport de M. Hahn sur la mise en oeuvre progressive 
d 1 'J.ne politiq-ue commerciale commune. 

Ré-,mion du lS janvier à Strasbourg : Discussion de la po si ti on 
de la corr_rr.issi on su:r la proposition de la CoiTL'nission de la C .E .E. 
portant Kodification du règlement no 23 relatif à l'organisation 
du xarché des fruits et légumes. Le présiden~ est chargé d'expo
ser le poir:.t de vue de la corr~ission en séance plénière. 

ConEnission d~-.1~ agriculture_ ( 3) 

Réunion du 7 janvier à Bruxelles : Adoption d'un projet d'avis 
de ~L Carboni à la commission du marché intérie"'J.~ sur les pro
posi tians de la CoiTL'1Üssion de la C .E .E. relc.tives à an règlement 
portant ir_s tau ra ti on d'un régime d' échar~ges pour certaines mar
chandises résultant de la transformation de produits agricoles 
et d'un règlement établissant la liste des marchandises aJ~q-uel
les s'applique le règlement précité. Adoption d'un projet de 
rapport de M.Baas sur une proposition de directive concernan~ 
l'introduction de méthodes d'analyse com..rrmnautaires po'-..l.r le con
trôle officiel des éÜiments des anirr_aux. Adoption d'un projet 
de rapport de M. Badir:.g sur une proposition de règlement portant 

"TTTTans cette nouvelle rubrique, on trouvera désormais les q_"'J.es
tions les plus importantes traitées par les corrJr.issions du 
Parlerr_ent européen·. En conséquence, toutes les réunior"s des 
corrunissions ne seront pas systématiquement merr.tiormées. 
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organisation d'une enquête de base dans le cadre d'un programme 
d'enquêtes sur la structure des exploitations agricoles. Adop
tion d'un proje.t d'avis de M. Blondelle à la commission du com
merce extérieur sur la poli tique commerciale com .. rnune. Exposé· 
introductif de M. Charpentier sur une proposition de règlement 
du Conseil relatif aux mesures à prendre en cas de situation 
~e nature à mettre en péril la réalisation des objectifs prévus 
à l'article 39, § l, al. c), d), e), du Traité. Suite de l'exa
ment de la proposi'tion de règlement portant dispositions con:plé
mentatres nour l'organisation. du marché des fruits et iégum.es. 

Réunion des 12 et 13 janvier à la Haye. Examen de la proposition 
de reglement concernant l'organisation du marché des fruits et 
légumes. Echange de vues avec le président et les :rembres de 
l'Association des producteurs de fruits et lé~~es. 

Réunion du 19 janvier à Strasbourg. Réunion commune avec la com
mission du commerce extérieur, en présence de 'JI'][. :Y:ansholt et 
Rey, respectivement vice-président et membre de la Corr@ission 
de la C.E.E., pour l'examen de la proposition de règle~ent con
cernant l'organisation du marché des fruits et lé~rnes. La Com
mission de l'agriculture a adopté ensuite un projet de rapport 
de ~. Boscary-Monservin sur ce sujet. 

ComTiission sociale (4) 

Réunion du 14 janvier à Bruxelles. Désignation de ~IL Nederhorst 
comme rapporteur sur l'application de l'article 118 du Traité 
C .E .E. et premier échange de vues à ce sujet avec la CorrJI.·,:.ssion 
de la C .E .E. 

Réunion du 27 au 29 janvier .. Mission d'étude et d'informa ti on dans 
les régions du nord de la I1orraine et du sud du L~,.:xembou:rg. Après 
cette mission, échange de vues, à Luxembourg, sur les aspects 
sociaux de la fusion des exécutifs. 

Commission du marché intérieur (5) 

Réunion du 8 janvier à Ror.:e. Examen, en présence de Y... Colonna 
Di Paliano, membre de la Cormnission de la C .E .E., et vote du 
projet de rapport de M. Breyne sur un règlement portant instau
ration d'un régime d'échanges pour certaines marchandises résul
tant de la transformation de produits agricoles et sur un règle
ment établissant la liste des marchandises auxquelles s'applique 
le règlement pr~cité. 

Examen, et vote du projet de rapport de M. Scarascia sur une 
deuxième directive en matière de cinématographie. 

Examen, et vote du projet d'avis rédigé par M. Kulawig à l'in
tention de la commission de la protection sanitaire, sur une 
yroposition de dir~ctive du Conseil concernant le rapprochement 
des dispositions legislatives, réglementaires et administratives 
relatives à la construction et à l'utilisation des pistolets de 
scellement. 
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Echange de vues, en présence de MM. Hellwig et Linthorst-Homann, 
membres de la Haute Autorité, sur les questions relatives aux 
ententes et concentrations dans 12 secteur du charbon et de 
l'acier. 

Réunion du jeudi 21 janvier à Strasbourg. Echange, en présence 
de M. Colonna Di Paliano, membre de la Commission de la C.E.E., 
d'une note d'infor~ation de la corr@ission sur le projet de rè
glement portant instauration d'un régime d'échanges pour certai
nes marchandises résultant de la transformation de produits agri
coles et sur le projet de règlement établissement la liste des 
marchandises auxquelles s'appli~ue le règlement précité. 

Co~~ission économique et financière (6) 

Réunion du 21 janvier à Strasbourg. Désignation de 31!.. van Campen 
corr~e rapporteur-sur l'exposé de la Commission de la C.E.E. de
vant le Parlement et relatif à la situation économi~~e de la 
Co.;œnunau té. 

Co~~ission pour 1~ coopérative avec des pays en voie de dévelop
pemen_! ( 7) 

Réunion du 4 janvier à Paris. Echange de vues, en présence de la 
Commission de la C.E.E., sur les résultats de la première réunion 
de la confére~ce parlementaire de l'association en décembre à 
Dakar et s~r l'intér§t porté par les Etats associés à l'établis
sement de la politi~ue agricole commune conformément à l'article 
11 de la Convention de Yaoundé. Nomination d 1'.m rapporteur s~r 
le problème de la coopération techni~ue et culturelle dans le 
cadre de la Convention d'association. 

Réunion du 18 janvier à Strasbourg. Examen et adoption du projet 
de rapport de M. Carcassonne sur la première réunion de la Con
férence parlementaire de l'association. 

Comr~ission de l'énergie (9) 

Réunion du 18 janvier à Strasbourg. Examen et adoption d'un pro
jet de rapport de ~L Philipp et Tou beau sur l'état d'avancement 
de l'examen des propositions relatives aux procédures de mise en 
oeuvre d'un régirr:e conununautaire d'aide des Etats aux cr.arbonna
ges de la CommuLauté. 

Exa~en et adoption du projet d'avis de M. Rossi s~r la proposi
tion de directive du Conseil portant obligation·aux Etats mem
bres de maintenir un Eiveau miilirnum de stocks de pétrole br~t 
et de produits pétra~~-~!'~ • 

CommisEion de la recherche et de la culture (10) 

Réunion du ll janvier à Bruxelles. Examen et adoption du projet 
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de rapport de M. Pedini sur l'état de réalisation du programme 
de recherches de l'Euratom. 

Réunion du 19 janvier à Strasbourg. Examen et adoption d'une 
proposition de résolution faisant suite au rapport de M. Pedini. 

"commission de la protectiEn sanitaire (ll) 

Réunion du 8 janvier à Bruxelles. Echange de vues avec la Com
mission de la C.E.E. sur des problèmes de sécurité du travail 
soulevés à l'occasion de la catastrophe de Champignole. 

Adoption du projet de rapport de M. Berkhouwer relatif à un pro
jet de directive de la Co~~ission de la C.E.E. au Conseil au su
jet du rapprochement des législations relatives aux pistolets 
de scellement. 

Commission d~_§__}J]:l§gets et_ de l' ad:r.ünistra ti on ( 12) 

Réunion du ?_janvier à Bruxel~e.ê..:__ Echange de vues avec le Con
seil de ministres de la C.E.E.A. sur le projet de b~Qget de re
cherches et d'investissement pour 1965. Examen, en présence de 
la Cow~ission de la O.E.E.A., d'un av~nt-projet de rapport de 
M. Leemans sur cette question. 

Réunion du 18 janvier à Strasbourg. Adoption du projet de rapport 
de M. Leemans. -·-----

Commission juridique (13) 

Réunion du 21 janvier à Strasbou_r_g_. Nomination de ~1=. Weinka~~ 
comme rapporteur sur le probleme de l'harmonisation des legis
lations européennes et de M. Dehousse sur la question de :La pree
minence du droit communautaire sur les droits nationaux des pays 
membres. 

Grou~e de travail co~@un aux co~~issions qu co~nerce extérieur, 
de l agricul t1.;.re et de la coo~ration avec des pays en voie de 
développerr.en t. 

Réunion du ll janvier à La Haye. Echange de vues sur le déroule
ment des travaux du groupe de travail relatifs à l'examen de l'or
ganisation du rr.arché des uatières premières, conpte tenu des tra
vaux de la Conférence mondiale du commerce. 
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III -L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Session du 25 au 29 janvier à Strasbourg 

Lors de sa session de ja~vier, l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe s'est occupée essentiellement des rela
tions entre la C.E.E. et l'A.E.L.E. 

Présentant le rapport du Comité des ministres à l'Assemblée 
consultative, M. Vahlen, membre du Conseil fédéral suisse, a 
traité en détail des relations entre la C.E.E. et l'A.E.L.E. 
Il s'agit avant tout d' harrr.oniser les efforts d'intégra ti on, 
a-t-il déclaré, en ajoutant qu'il appartient au Conseil de l'Eu
rope de jouer le rôle d'iLtermédiaire entre le marche commun et 
la zone de libre échange. W.. Wahlen a insité, dans son exposé, 
sur l'i~portance des négociations tarifaires du GAT':L o.ans le ca
dre des négociations Kennedy à Gen~ve, n~gociations dont la Suis
se esco:r,pte des répercussions positives en ce qui concerne les 
efforts d'intégration. Il a expressément mis l'assernblée en gar
de contre les dangers d'une scission entre les deux groupes éco~ 
nomiq:1es. 

K. Finn Moe, socialiste norvégien, qui souhaite également 
un resserrement des relations entre les deux organisations éco
nomiques, se préoccupe en outre des autres aspects de la poli
tique internationale. Il voudrait voir définir une stratégie 
nucléaire atlantique et recommande 1 'admission de la Chir_e conmrJ.
niste à l'O.N.U. 

M. de la Vallée Poussin, sénateur belge, a parl~ de l'union 
politique européenne. Apr~s avoir rappelé les th~ses de IVDL 
Erhard, Spaak et Saragat, il a déclaré s'opposer à l'adhésion 
à l'union politique de pays ne faisant pas partie du }Tarché 
conooun. Il consid~re la C.E.E. comme le pivot des efforts d'in
tégration politique. 

M. Klaus, chRncelierd'Autriche, s'est prononcé devant 
l'Assemblée pour une formule vraiment européenne : l'Europe ne 
doit pas être un ~'club fermé", chacun doit y avoir sa place. l\C. 
Klaus a souligné que du fait de l'orientation de ses exporta
tions, son pays ne peut renoncer à une évolution favorable de 
ses rapports avec la C.E.E. "Nous autres Autrichiens,nous cro
yons", a-t-il déclaré, "que dans l'intérêt même de l'indastrie, 
de l'artisanat et de l'agriculture de notre pays, on ne peut re
tarder inutilement la concl~sion d'un accord de caract~re parti
culier avec la Communauté économique européenne ... Cet accord de
vra naturellement tenir compte des particularités et des réserves 
qu'implique notre volonté de respecter scrup~leusement nos enga
gements internationaux et de sauvegarder une neutralité dont nous 
nous réclaFons toujours." 

M. Toncic, délégué autrichien, a déclaré que l'union poli
tique de l'Europe constitue un obstacle pour les pays qui n'y 
participent pas. C'est pourquoi il souhaite qu'on réalise d'abord 
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l'intégration économique, pour passer plus tard à l'union poli
ti~ue. M. Ridley, délégué britannique, (conservateur) a repro
che à la C.E.E. de ne pas entretenir de relations suffisantes 
avec la zone de libre échange. M. Federspiel, délégué danois, 
s'est prononcé dans le m~me sens; la C.E.E. a tendance, lui 
semble-t-il, à se replier sur elle-m~me et il serait dangereux 
d'aggraver par une scission politique, les conséquences de la 
scission économique de l'Europe libre. Il se demande comment on 
conçoit l'union politique de l'Europe, si c'est, par exeffiple, 
comme un noyau autour duquel les autres Etats viendraient se 
grouper. M. Federspiel a en outre évoqué le problème de la dé
fense européenne, qui appelle une solution. 

En resumé, on peut dire que la session de janvier d~ Conseil 
de l'Europe a été dominée par la crainte des Etats membres de 
l'A.E.L.E. de voir l'Europe se scinder en deux blocs politiques 
et économiques distincts. Les membres de la zone de libre échan
ge redo~tent en particulier que les pays de la C.E.E., dont l'in
tégration économique est déjà très avancée, ne poursuivent leur 
unification politique sans se préoccuper des autres Etats euro
péens. C'est ce qui a amené M. Wahlen, mêmbre du Conseil fédé
ral suis·se, à se dire convaincu que "les problèmes économic ... ~es 
européens ne pourront ~tre réglés de façon durable que si la so
lution adoptée est applicable à tous les Etats". I•I. Wahlen a 
souligné que les diÏficultés act~elles ne doivent Fas faire obs
tacle à la coopération économi~ue. Il considère comr"e inquiétan
tes les modifications, que révèlent les statistiques, Œes cou
rants commerciaux traditionnels entre les pays européens. 

On n'est pas parvenu à -~oncilier, au cours de la session, 
les conceptions de la C.E.E. et celles de l'A.E.L.E. Alors que 
les partenaires de la zone de libre échange demandent la prio
rité pour l'union économique, les représentants des Etats ~e~
bres de la C.E.E. souhaitent en outre l'orga~isation de conver
sations sur l'uni~n politique. Il se peut que cette prise de 
position pour une "relance européer.ne" ait tro~vé :.me :::1o:rvelle 
justification dans l'issue favorable des entretiens de Ga~lle -
Erhard à Rambouillet. Les représentants de la C.E.E. voient à 
l'heure actuelle dans le marché corr~un le seul facte~r réel 
d'union et la base de l'union politi~ue. 

En conclusion de ses délibérations, l'Assemblée consu:ta
tive s'est prononcée, dans une reco~~andation au CoDité des 
ministres, pour une formule ie co~promis prévoyant que les négo
ciations sur l'union politique doivent ~tre menées sur ~ne base 
aussi large que possible et que la Grande Bretagne ne doit pas 
~tre exclue des discussions. 

(Neue Zürcher Zeitung, 27, 28 et 30 janvier et 4 février 1965) 
Bulletin de l'office de presse et d'information du gouvernement 
fédéral, n° 23, 6 février 1965) 
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